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GLOSSAIRE 
AASQA : Association Agr®®e de surveillance de la qualit® de lôair 
ADEME : Agence de lôEnvironnement et de la Maitrise de lôEnergie 
As : arsenic. 
CA : Concentration Admissible par inhalation (Santé Canada). 
Cd : Cadmium. 
CITEPA : Centre Interprofessionnel Technique dôEtudes de la Pollution Atmosph®rique. 
CIRC : Centre International de la Recherche contre le Cancer 
CO2 : dioxyde de carbone 
CRi : Concentration pour laquelle un exc¯s de risque dôapparition de cancer de 10^-4 existe (lifetime excess cancer risk inhalation ï 
RIVM). 
CT0,05 : Concentration qui causerait une augmentation de 5% du taux de cancer. LôERUi peut °tre calcul® de la formule d®riv®e suivante 
ERUi = 0,05/ CT0,05 (santé canada). 
CO : monoxyde de carbone. 
COV : Composés organiques volatiles. 
DDASS : Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
DGS : Direction générale de la santé. 
HAP : hydrocarbures aromatiques polycycliques. 
INVS : Institut de Veille Sanitaire 
IPP : Indice Pollution / Population. 
iREP : Registre Français des Emissions Polluantes 
LAURE : Loi sur lôair et lôutilisation rationnelle de lô®nergie. 
MRL : niveau de risque minimum (minimum risk level, ATSDR). 
NAAQS : Concentration réglementaire en air ambiant (National Ambient Air Quality Standads ï US EPA). 
Ni : Nickel 
NOx : Oxyde dôazote. 
NO2 : Dioxyde dôazote. 
O3 : ozone. 
ORS : Observatoire Régional de Santé. 
PDU : Plan de déplacement urbain. 
PDUIF : Plan de déplacement urbain en Île-de-France. 
Pb : Plomb. 
PM10 : Particule dont le diamètre aérodynamique est inférieur à 10 µm (particle meter 10). 
PM2.5 : Particule dont le diamètre aérodynamique est inférieur à 2.5 µm (particle meter 2.5). 
PPA : Plan de Protection de lôAtmosph¯re. 
PRQA : Plan R®gional de la Qualit® de lôAir. 
SRCAE : Sch®ma R®gional du Climat, lôAir et lôEnergie. 
Sétra : Service dô®tude sur les transports, les routes et leur am®nagement. 
SO2 : dioxyde de soufre. 
RfC : Concentration de référence (reference concentration, US EPA). 
TCA : Concentration acceptable dans lôair (Tolerable Concentration in Air ï RIVM). 
TMJA : Trafic moyen journalier annuelle. 
UIOM : Unit® dôincin®ration des ordures m®nag¯res 
Uvp : unité véhicule particulier. 
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I. CONTEXTE, OBJECTIFS ET AIRE DõETUDE 

 

I.1.1. Objet de lõ®tude et m®thodologie 

Dans le cadre du projet dôam®nagement routier de lôaxe Saint-Lô - Coutances, un volet ç air et sant® è int®gr® dans lô®tude dôimpact est 
exig® r®glementairement. Lôobjectif de lô®tude est dôidentifier les sensibilit®s du secteur et dô®valuer lôimpact du projet sous lôangle de la 
qualit® de lôair et de la sant® des riverains. 

La m®thodologie g®n®rale utilis®e pour r®aliser lô®tude air et sant® sôappuie sur la note technique TRET1833075N du 22 février 2019. 
Le contenu de lô®tude est d®fini en fonction : 

ü Du trafic attendu sur les axes routiers étudiés à l'horizon d'étude retenu, 

ü De la densité de la population à ses abords, 

ü La longueur du projet, 

ü La sensibilité des lieux de vie aux abords du réseau routier.  

Les critères énoncés ci-avant permettent de déterminer le niveau d'étude « Air et Santé », ce niveau s'échelonnant de I à IV, 
respectivement du plus au moins exigeant (tableau 1). 

Figure 1 : D®finition des niveaux dõ®tude 

Trafic ¨ lõhorizon dõ®tude et densit® 

(hab./ km2) dans la bande dõ®tude 

> 50 000 véh/j 

ou 

5 000 uvp/h 

25 000 véh/j 

à 50 000 véh/j 

ou 2 500 uvp/h 

à 5 000 uvp/h 

¢ 25 000 véh/j 

ou 

2 500 uvp/h 

¢ 10 000 véh/j 

ou 

1 000 uvp/h 

G I 

Bâti avec densité 

² 10 000 hab./ km2 

I I II 
II si L projet > 5 km 

ou III si L projet Ò 5 km 

G II 

Bâti avec densité 

> 2 000 et < 10 000 hab./ km2 

I II II 
II si L projet > 25 km 

ou III si L projet Ò 25 km 

G III 

Bâti avec densité 

< 2 000 hab./ km2 

I II II 
II si L projet > 50 km 

ou III si L projet Ò 50 km 

G IV 

Pas de Bâti 
III III IV IV 

 

En compl®ment, le niveau dô®tude peut °tre relev® dôun niveau dans les cas suivants : 

- Pr®sence dôun plan de protection de lôatmosph¯re (PPA) ; 
- Population ¨ lôint®rieur de la bande dô®tude sup®rieure ¨ 100 000. 

De plus, la nouvelle note m®thodologique apporte un crit¯re suppl®mentaire permettant de r®duire le niveau dô®tude. Dans le cas o½ le 
projet ne cr®e pas de nouvelle voirie mais sôins¯re dans de lôexistant, il est possible dôabaisser le niveau dô®tude de 1 ou 2 en fonction 
de certains paramètres : 

- Impact sur le trafic : si le trafic augmente ou induit de la congestion pas de diminution possible, si le trafic augmente de 0 
¨ 10 % diminution dôun niveau, si le trafic baisse diminution de deux niveaux ; 

- Modification de la géométrie : si le projet rapproche le trafic de la population aucune modification nôest possible dans le 
cas contraire, diminution dôun niveau ; 

- Sensibilité de la zone : si la qualit® de lôair est d®grad®e (d®passement de la r®glementation) sur le secteur abaissement 
maximal dôun niveau, sinon de deux. 

 

I.1.2. D®finition de la zone dõ®tude 

La m®thodologie de f®vrier 2019 permet de d®finir les axes routiers ¨ int®grer dans lôaire dô®tude et ceux permettant de fixer le niveau 
de lô®tude air et sant®. Pour se faire, la situation avec projet est compar®e avec la situation au fil de lôeau. Les axes qui vont d®terminer 
le niveau dô®tude sont ceux modifi®s ou cr®®s et ceux dont le trafic augmente ou diminue de 10%. Pour les axes dont le trafic est 
inférieur à 5 000 véh/jour, le trafic doit augmenter ou diminuer de 500 véh/jour pour être intégré. Une fois les axes routiers sélectionnés, 

la zone dô®tude est d®finie selon le trafic de chaque axe. La largeur de la bande dô®tude centr®e sur lôaxe de la voirie est définie comme 
suit : 

- Trafic inférieur à 10 000 véh/jour : 200 m. 
- Trafic compris entre 10 000 et 25 000 véh/jour : 300 m. 
- Trafic compris entre 25 000 et 50 000 véh/jour : 400 m. 
- Trafic supérieur à 50 000 véh/jour : 600 m. 

 

La carte suivante présente le projet dans son ensemble, il est composé de : 

- Aménagement routier RD971 et RD972 - Secteur 1 et 2 (ouest et centre) et une partie du secteur 3 (est) 

- Création d'un contournement au nord de la commune de St Gilles - secteur 3 

- Le recalibrage des routes départementales 437 et 44 - secteurs 4 et 5 

 

Lôaire dô®tude est définie en considérant : 

- Les axes cr®®s ou modifi®s sont directement int®gr®s dans lôaire dô®tude ; 

- Des modifications du trafic supérieures à 10 % ou inférieures à -10% ont été supposées sur la D972 lors de la traversée 
de Saint-Gilles jusquô¨ la N174 et sur la N174 depuis le nouvel ®changeur jusquô¨ la D972. Ces variations d®pendent 
directement du report de trafic lié à la création de la voirie nouvelle. Ces hypothèses sont raisonnables et suffisantes car 
le projet en lui-m°me nôaura pas pour vocation ¨ r®organiser le plan de circulation hormis sur ce secteur. 
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Figure 2 : Vue dõensemble du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Conseil Départemental de la Manche 
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I.1.3. D®finition du niveau de lõ®tude et de son contenu 

Une fois lôaire dô®tude d®finie, les trafics et la densit® de population sont crois®s. Il ressort que la densit® de population la plus importante 
intersect®e par la bande dô®tude est de 2 112 hab./km2 au niveau de la traversée de Saint-Gilles. Sur tout le reste de la bande dô®tude, 
la densité est inférieure à 2000 hab./km2. Par conséquent sur toutes les portions où le trafic est inférieur à 50 000 véh/jour, lô®tude air 
est au maximum de niveau II, soit la globalité du projet. 

Il est possible de nuancer le niveau ponctuellement sur les portions où le trafic est inférieur à 10 000 véh/jour, car le linéaire du projet 
étant inférieur à 50 km, le niveau pourrait être abaissé à III. Le projet est considéré en deux partie : le tracé neuf au niveau de Saint-
Gilles et les reprises ou recalibrages sur le reste de la zone. En effet sur les axes existants le niveau dô®tude peut °tre abaiss® de 1 
lorsquôil nôa pas vocation ¨ g®n®rer un trafic suppl®mentaire (il sôagit uniquement de question de s®curit®), par cons®quent sur la majorité 
des tron­ons le niveau dô®tude est de III. En revanche sur la section neuve, le niveau reste fix® ¨ II et les reports de trafic induits lui 
sont attribu®s (soit un niveau II sur lôensemble des axes influenc®s par la d®viation). 

Lô®tude est par cons®quent de niveau III sur lôensemble du projet. Les points suivants seront trait®s sur les secteurs 1, 2, 4, 5 et une 
partie du secteur 3 : 

ü Les probl®matiques de qualit® de lôair, 

ü Les cadres réglementaires européen, national et régional, 

ü Les effets sur la santé des principaux polluants, 

ü Les contextes national, régional et départemental des émissions polluantes, 

ü La qualification locale des émissions polluantes, sites sensibles et météorologique, 

ü La réalisation de mesures in-situ, 

ü Lôestimation des ®missions de polluants au niveau du domaine dô®tude, 

ü Lôanalyse des co¾ts collectifs de lôimpact sanitaire des pollutions et des nuisances induits pour la collectivit®. 

 

Sur le secteur de Saint-Gilles lô®tude sera compl®t® des points suivant pour la relever à un niveau II : 

ü Estimation des concentrations dans lôaire dô®tude, 

ü Analyse de lôimpact selon un indicateur sanitaire simplifi® (IPP indice pollution ï population, croisant émissions de benzène ou 
concentrations simplifiées et population), 

ü Évaluation quantitative des risques sanitaires: identification des dangers et Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR), 
®valuation de lôexposition des populations et caract®risation des risques au droit des sites sensibles. 

 

 

II. NOTIONS GENERALES ET CADRE REGLEMENTAIRE 

II.1. Généralités sur la pollution atmosphérique 

II.1.1. Définitions 

La pollution atmosph®rique est d®finie selon la loi sur lôair et lôutilisation rationnelle de lô®nergie (loi 96-1236 du 30 décembre 1996 
intégrée au Code de l'Environnement ï LAURE) de la façon suivante : 

"Constitue une pollution atmosphérique [...] l'introduction par l'homme, directement ou indirectement, dans l'atmosphère et les espaces 
clos, de substances ayant des conséquences préjudiciables de nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources 
biologiques et aux écosystèmes, à influer sur les échanges climatiques, à détériorer les biens matériels, à provoquer des nuisances 
olfactives excessives". 

 

Les effets de la pollution atmosphérique se décomposent selon trois échelles spatiales qui dépendent de la capacité des polluants à 
migrer et de leur impact sur lôenvironnement : 

ü Lô®chelle locale (ville) concerne les polluants ayant un effet direct sur la santé des personnes et les matériaux. Cette pollution est 
couramment mesurée par les associations agr®es de la surveillance de la qualit® de lôair (AASQA). 

ü Lô®chelle régionale (environ 100 km) impactée par des phénomènes de transformations physico-chimiques complexes tels que 
les pluies acides ou la formation dôozone troposph®rique. 

ü Lô®chelle globale (environ 1 000 km) dépend des polluants ayant un impact au niveau planétaire comme la réduction de la couche 
dôozone ou le changement climatique (gaz ¨ effet de serre). 

 

Les polluants atmosphériques peuvent être classés selon plusieurs groupes ou familles en fonction de leur origine, de leur nature ou 
de leur action (effets sanitaires ou réchauffement climatique). Ces différents classements permettent de hiérarchiser les polluants selon 
différentes problématiques environnementales. 

ü Les polluants primaires et secondaires : les polluants primaires sont ®mis directement dans lôair ambiant. A contrario les polluants 
secondaires sont produits lors de réactions chimiques à partir de polluants primaires (exemple : lôozone troposph®rique). 

ü Les polluants gazeux, semi-volatils et particulaires : les composés semi-volatils ont la propri®t® dô°tre ¨ la fois sous forme gazeuse 
et particulaire (par exemple les hydrocarbures aromatiques polycycliques). Les composés particulaires sont étudiés en prenant 
en compte leur nature chimique mais également en fonction de leur taille. Il existe ainsi différentes catégories chimiques, telles 
que les métaux lourds, et différentes tailles de particules définies selon leur diamètre : les PM10, les PM2,5 et les PM1 qui 
correspondent respectivement aux particules de tailles inférieures à 10, 2.5 et 1 micron.  

ü Les polluants organiques persistants qui possèdent une grande stabilité chimique contaminent la chaine alimentaire par un 
transfert du sol vers les végétaux puis vers le bétail. 

ü Les métaux lourds. 

ü Les compos®s organiques volatils (COV) regroupent un panel tr¯s large de compos®s (benz¯ne, ald®hydes, compos®s chlor®sé). 

ü Les gaz à effet de serre sont des composés ayant un forçage radiatif important (comme le dioxyde de carbone ou encore le 
m®thane). Le for­age radiatif dôune mol®cule correspond ¨ sa capacit® ¨ absorber le rayonnement solaire dans lôinfrarouge. 
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II.2. Les principes dõaction de la pollution atmosph®rique sur la sant® 

Les effets de la pollution atmosphérique sur la sant® sont les cons®quences dôinteractions complexes entre une multitude de compos®s. 
Ces effets sont quantifiables lors dô®tudes ®pid®miologiques qui mettent en parall¯le des indicateurs de la pollution atmosphérique aux 
nombres dôhospitalisation ou au taux de morbidité. 

 

On recense deux types dôeffets : 

ü Les effets aigus qui r®sultent de lôexposition dôindividus sur une dur®e courte. Ils sóobservent imm®diatement ou dans les jours qui 
suivent lôexposition. 

ü Les effets chroniques qui d®coulent dôune exposition sur le long terme (une vie enti¯re). Ils sont plus difficiles ¨ ®valuer car 
lôassociation entre les niveaux de pollution et lôexposition nôest pas imm®diate. 

 

Les effets ont été évalués au travers de nombreuses études : 

ü Le programme ERPURS (£valuation des Risques de la Pollution URbaine pour la Sant®) pilot® par lôObservatoire R®gional de la 
Sant® (ORS) dôIle-de-France montre un excès de risque relatif de 0,9 % pour une augmentation de 10 µg/m3 des concentrations 
en composés gazeux ou particulaires. 

ü Le programme PSAS-9 (Surveillance des effets sur la santé liés à la pollution atmosphérique en milieu urbain) coordonné par 
lôINVS met en ®vidence des r®sultats similaires avec un exc¯s de risque relatif de 0,5 ¨ 1,3 % pour 1 journ®e dôexposition mais 
qui atteint 5,1 % pour 5 jours dôexposition cons®cutifs. 

ü concernant les effets chroniques, l'étude Aphekom a montré que si les niveaux de particules fines PM2,5 étaient conformes aux 
objectifs de qualité de l'OMS de 10 µg/m³ en moyenne annuelle, les habitants de Paris et de la proche couronne gagneraient six 
mois d'espérance de vie (Figure 3). La pollution atmosph®rique, en plus dôaugmenter la mortalit®, g®n¯re d'autres effets sanitaires 
de sévérité croissante qui touchent une plus large part de la population (Figure 4). 

 

Figure 3 : Gain d'espérance de vie pour les personnes de 30 ans et plus dans 25 villes européennes si les niveaux annuels 
moyens en PM2,5 étaient ramenés à la valeur guide OMS de 10 µg/m³ 

 
Source : Etude Aphékom 

 

Figure 4 : Pyramide des effets de la pollution atmosphérique : plus la gravité des effets diminue, plus le nombre de gens 
touchés augmente 

 
Source : Direction de la santé publique de Montréal 2003 

II.3. Les principaux polluants atmosphériques et leurs effets sur la santé 

Les polluants atmosph®riques sont trop nombreux pour °tre surveill®s en totalit®. Certains dôentre eux sont choisis pour leur 
représentativité de certains types de pollution (industrielle ou automobile) et/ou pour leurs effets nuisibles sur l'environnement et/ou la 
sant®. Pour ces derniers, diff®rentes directives de lôunion europ®enne, retranscrites pour la plupart en droit national, sôappliquent et 
définissent des valeurs seuils de concentration à respecter. 

Les principaux indicateurs de pollution atmosphérique sont présentés dans les paragraphes suivants. 

 

 Dioxyde de soufre : SO2 

Origine : Le dioxyde de soufre est principalement ®mis par les secteurs de la production dô®nergie (raffinage du p®trole, production 
dô®lectricit®) et de lôindustrie manufacturi¯re (entreprises chimiques). Côest un polluant indicateur de pollution dôorigine industrielle. 

Effet sur la santé : Il peut entraîner des inflammations chroniques, une altération de la fonction respiratoire et des symptômes de toux. 

 

 Particules fines PM10 et les PM2,5 

Origine : Les particules fines peuvent être distinguées selon leur diamètre, en PM10 (diamètre inférieur à 10 µm) et PM2,5 (diamètre 
inf®rieur ¨ 2,5 Õm). Les combustions industrielles, le transport, le chauffage domestique et lôincin®ration des d®chets sont des émetteurs 
de particules en suspension. 

Les particules peuvent être transport®es sur de longues distances et faire lôobjet de ph®nom¯nes de r®®mission une fois d®pos®es. 

Effets sur la santé : Les particules, compos®es de polluants organiques et chimiques, se fixent ¨ lôint®rieur des poumons, en particulier 
les plus fines (PM2,5) qui peuvent atteindre les alvéoles pulmonaires. Elles sont ainsi la cause de nombreux décès prématurés et de 
lôaggravation de maladies cardioȤvasculaires et respiratoires (asthme). 

 

 Oxydes d'azote : NOx 

Origine : Les oxydes dóazote comprennent principalement le monoxyde dôazote (NO) et le dioxyde dóazote (NO2). Ils sont essentiellement 
®mis lors des ph®nom¯nes de combustion. En contexte urbain, la principale source de NOx est le trafic routier. Le monoxyde dôazote 
(NO) rejet® par les pots dô®chappement est oxyd® par lôozone et se transforme en dioxyde dôazote (NO2). 

Il est à noter que les installations de combustion ou encore les pratiques agricoles et industrielles sont, dans une moindre mesure, 
sources dô®missions en NOx. 

Effets sur la santé : Le dioxyde dôazote est un gaz irritant pour les bronches. 

 Monoxyde de carbone : CO 

Origine : Il provient de la combustion incompl¯te des combustibles et des carburants. Des taux importants de CO peuvent provenir dôun 
moteur qui tourne dans un espace clos, dôune concentration de véhicules qui roulent au ralenti dans des espaces couverts ou du 
mauvais fonctionnement dôun appareil de chauffage. 
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Effets sur la santé : Le monoxyde de carbone se fixe ¨ la place de lôoxyg¯ne sur lôh®moglobine du sang et peut °tre ¨ lôorigine 
dôintoxications aig¿es. En cas dôexposition tr¯s ®lev®e et prolong®e, il peut °tre mortel ou laisser des s®quelles neuropsychologiques. 

 

 Composés Organiques Volatils : COV 

Origine : Les composés organiques volatils sont libérés lors de l'évaporation des carburants, ou dans les gaz d'échappement. Ils sont 
émis majoritairement par le trafic automobile, le reste des émissions provenant de processus industriels de combustion. Cette famille 
comprend de nombreux composés regroupés dans les sous-familles des alcanes, des alcènes et alcynes, des aldéhydes et cétones, 
des hydrocarbures aromatiques monocycliques et des hydrocarbures halog®n®s. En termes de qualit® de lôair on ®voque le plus souvent 
la sous-famille des hydrocarbures aromatiques monocycliques dont le benz¯ne, le tolu¯ne, lô®thylbenz¯ne et les xyl¯nes sont les 
composés les plus caractéristiques. 

Effets sur la santé :  

ü Benzène : Parmi les composés organiques volatils, qui comprennent un grand nombre de substances, le benzène est un composé 
majeur en termes dôimpact sanitaire. Côest un canc®rig¯ne notoire (class® canc®rig¯ne de cat®gorie A pour lôhomme par lôUnion 
européenne). 

ü Toluène : Il a été démontré que l'exposition au toluène provoquait une irritation des yeux, du nez et de la gorge, des maux de tête, 
des étourdissements et une sensation d'ivresse. Elle a également été associée à des effets neurologiques, y compris une baisse 
de la performance dans les tests de mémoire à court terme, d'attention et de concentration, de balayage visuel et perceptivo-
moteurs, et de dextérité digitale lors de l'accomplissement d'activités physiques ainsi qu'à des effets négatifs sur la vision des 
couleurs et la capacité auditive. 

ü Ethylbenzène : Les effets de ce polluant sur la santé humaine sont mal connus. En raison des effets nocifs constatés chez les 
animaux lors de tests, ce dernier a été classé comme peut-être cancérogène par le Centre International de Recherche sur le 
Cancer (groupe 2 B). 

ü Xylènes : Pour les trois formes de xylènes, les scientifiques ont constaté des effets similaires. A des concentrations de fond et 
pour une exposition quotidienne, aucun nôeffet nôa ®t® observ® sur la sant®. Pour une exposition de courte dur®e ¨ des 
concentrations élevées les effets possibles sont une irritation de la peau, des yeux, du nez, de la gorge, des difficultés à respirer, 
une altération de la fonction pulmonaire, une réponse tardive à un stimulus visuel, des troubles de la mémoire ; des malaises à 
l'estomac, et des changements dans le foie et les reins. Une exposition à court ou à long terme à de fortes concentrations peut 
entraîner des troubles sur le système nerveux. 

 

 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques : HAP 

Origine : Les HAP sont form®s lors de combustions incompl¯tes (bois, charbon, fioul, essence, goudrons de houille, cigarettesé) puis 
rejet®s dans lôatmosph¯re. Cette famille comprend des compos®s tels que lôanthrac¯ne, le chrys¯ne, le naphtal¯ne, le benzo(a) pyrène. 

Effets sur la santé : Les HAP ont principalement des effets canc®rig¯nes (pour le naphtal¯ne cela nôa pas ®t® clairement d®montr®), 
toxiques pour la reproduction (uniquement pour le benzo (a)pyrène), mutagènes (benzo (a)pyrène et autres HAP à plusieurs cycles). 

 

 Ozone : O3 

Origine : Lôozone est un polluant secondaire (pas de source directe, formation ¨ partir de r®actions chimiques dans lôatmosph¯re) dont 
la production dépend des conditions climatiques (favorables lors de fort ensoleillement, températures élevées et absence de vent) et 
de la pr®sence de pr®curseurs (oxydes dôazote et compos®s organiques volatils). 

Effets sur la santé : Lôozone est un puissant oxydant pouvant agir essentiellement au niveau pulmonaire selon diff®rents m®canismes 
¨ lôorigine dôune r®action inflammatoire. 

 
 

II.4. Cadre règlementaire 

II.4.1. Cadre européen 

La réglementation française pour l'air ambiant s'appuie principalement sur des directives européennes. Ces dernières ont été conçues 
en tenant compte des recommandations de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS), qui déterminent des seuils à ne pas dépasser 
pour une vingtaine de polluants en fonction de leur impact sur la santé humaine. 

 

La directive nÁ 2008/50/CE du 21 mai 2008 de la Communaut® Europ®enne, concernant la qualit® de lôair ambiant et un air pur pour 
lôEurope, fournit le cadre ¨ la l®gislation communautaire sur la qualit® de lôair. 

Cette directive ç Qualit® de lôair è fait suite ¨ lô®tablissement du sixi¯me programme dôaction communautaire pour lôenvironnement, le 
22 juillet 2002, par le Parlement et le Conseil qui, en matière de pollution atmosph®rique, vise ¨ atteindre des niveaux de qualit® de lôair 
nôentra´nant pas dôincidences ou de risques inacceptables pour la sant® et lôenvironnement. 

Les principaux objectifs de cette directive sont les suivants : 

ü Définir et fixer des objectifs concernant la qualit® de lôair ambiant, afin dô®viter, de pr®venir ou de r®duire les effets nocifs pour la 
sant® humaine et pour lôenvironnement dans son ensemble, 

ü Évaluer la qualit® de lôair ambiant dans les £tats membres sur la base de m®thodes et de crit¯res communs, 

ü Obtenir des informations sur la qualit® de lôair ambiant afin de contribuer ¨ lutter contre la pollution de lôair et les nuisances et de 
surveiller les tendances à long terme et les améliorations obtenues grâce aux mesures nationales et communautaires, 

ü Faire en sorte que ces informations sur la qualit® de lôair ambiant soient mises ¨ la disposition du public, 

ü Préserver la qualit® de lôair ambiant, lorsquôelle est bonne, et ¨ lôam®liorer dans les autres cas, 

Pr®cisions sur la photochimie/formation de lõozone 

Lôozone est form® lors de r®actions photochimiques atmosph®riques sous lôaction du rayonnement solaire (principalement 
lors des journ®es chaudes de lô®t®). Ces r®actions sont complexes et nécessitent, pour être initiées, de la présence de 
plusieurs espèces de polluants appelés les « précurseurs è de lôozone ¨ des gammes de concentrations pr®cises : les 
oxydes dôazote (NOx) et les compos®s organiques volatiles (COV). 

Les concentrations en ozone dans la couche atmosphérique la plus basse, la troposphère, dépendent dans un premier 
temps dôun ®quilibre photochimique. Une r®action ¨ lô®quilibre signifie quôelle sôeffectue dans les deux sens. Dans le cas de 
lôozone, le NO2, sous lôaction du rayonnement UV, se photolyse en NO et un radical qui r®agit avec lôoxyg¯ne de lôair pour 
devenir une mol®cule dôozone. Lôozone r®agit alors avec la mol®cule de NO pr®c®demment form®e pour redevenir du NO2. 
Il y a donc quasiment simultan®ment formation et destruction de lôozone. Le cycle recommence jusquô¨ ce que le 
rayonnement solaire ne soit plus suffisant. 

NO2 + O2 (+ rayonnement UV du soleil + chaleur) ź NO + O3 

Ce cycle nôentra´ne donc pas dôaugmentation des concentrations en ozone. En revanche la présence de COV perturbe cet 
équilibre. En effet, le rayonnement solaire va générer des radicaux qui vont oxyder les COV, devenant eux même des 
espèces radicalaires très réactives. Ces nouveaux composés vont modifier le pr®c®dent cycle en prenant la place de lôozone. 
Lôozone nôest alors plus d®truit par le NO qui va r®agir pr®f®rentiellement avec les COV oxyd®s radicalaires. Lôozone va par 
cons®quent sôaccumuler dans lôatmosph¯re. Le cycle se r®p¯te jusquô¨ ce que le rayonnement solaire baisse ou que les 
concentrations en COV ne soient plus suffisantes. 

Hors conditions atmosphériques particulières, forte inversion thermique ou période anticyclonique durable, les 
concentrations en ozone sont plus importantes en périph®rie des grandes agglom®rations. En ville, lôozone est consomm® 
pour une part par le NO ®mis par les v®hicules ce qui tend ¨ limiter lóimpact de la production dôozone en p®riode estivale et 
d®truit compl¯tement lôozone en p®riode hivernale. En revanche en zone p®riurbaine sous le panache dôune grande 
agglom®ration, lôapport des pr®curseurs (NOx et COV) dans un environnement o½ la production de NO est faible, va g®n®rer 
une augmentation des concentrations dôozone. 
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ü Promouvoir une coopération accrue entre les États membres en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

 

Cette directive vise à simplifier et homogénéiser les textes précédemment en vigueur en regroupant la directive n° 96/62/CE du 27 
septembre 1996 concernant l'évaluation et la gestion de la qualité de l'air ambiant avec les « directives filles » (1999/30/CE, 2000/69/CE, 
2002/3/CE et 2004/107/CE). Elle a été retranscrite en droit français par le Décret n° 2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité 
de lôair et lôarr°t® du 21 octobre 2010 relatif aux modalit®s de surveillance de la qualit® de lôair et ¨ lôinformation du public. 

 

II.4.2. Règlementation française 

 

A. Loi sur lõAir et lõUtilisation Rationnelle de lõEnergie (LAURE) 

La directive européenne n° 96/62/CE du 27 septembre 1996 a été transcrite en droit français par la Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle 
de l'Energie (LAURE) du 30 décembre 1996, aujourd'hui codifiée (L.221-1 à L.223-2 et R.221-1 à R.223-4). Cette loi a notamment 
institué le « droit de respirer un air qui ne nuise pas à la santé », ainsi que « le droit à l'information sur la qualité de l'air et ses effets ». 

 

Les mesures définies au travers de cette loi sont : 

ü La surveillance de la qualit® de lôair et ses effets sur la sant® et lôenvironnement : 

ǐ Par la d®finition dôobjectifs de qualit® de lôair, de seuils dôalerte et de valeurs limites ; ces param¯tres ®tant r®guli¯rement 
réévalués pour prendre en compte les résultats des études médicales et épidémiologiques, 

ǐ Par la mise en place dôun dispositif de surveillance de la qualit® de lôair, couvrant lôensemble du territoire national et confi® ¨ 
des organismes agréés, 

ü Le droit ¨ lôinformation sur la qualit® de lôair et ses effets sur la sant® et lôenvironnement : 

ǐ Par une publication p®riodique par les organismes agr®®s des r®sultats dô®tudes ®pid®miologiques et sur lôenvironnement, li®e 
¨ la pollution atmosph®rique ainsi que les informations et pr®visions concernant la qualit® de lôair, les ®missions et les 
consommations dô®nergie, 

ǐ Par la publication annuelle dôun inventaire des ®missions par polluant et des consommations dô®nergie, 

ǐ Par la publication dôun rapport sur la qualit® de lôair, son ®volution possible et ses effets sur la sant® et lôenvironnement, 

ǐ Par une information immédiate du public en cas de dépassement des valeurs réglementaires, portant également sur les valeurs 
mesurées, les conseils à la population et les dispositions réglementaires arrêtées, 

ǐ Par lô®laboration dôun Plan R®gional pour la Qualit® de lôAir (PRQA) fixant les orientations pour prévenir ou réduire la pollution 
atmosphérique ou en atténuer les effets, 

ü La r®daction dôun Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) dans les agglom®rations de plus de 250 000 habitants ou dans des 
zones où les valeurs r®glementaires sont d®pass®es ou risquent de lô°tre, en concordance avec le PRQA, 

ü Des mesures dôurgence prises par le pr®fet en cas de d®passement ou risque de d®passement des seuils dôalerte, 

ü Lô®laboration dôun Plan de D®placement Urbain qui d®finit les principes de lôorganisation des transports de personnes et de 
marchandises, de la circulation et du stationnement, 

ü La mise en place de diverses mesures techniques de prévention concernant les transports et les bâtiments. 

 

B. Définition des valeurs réglementaires 

Les polluants atmosph®riques sont trop nombreux pour °tre surveill®s en totalit®. Certains dôentre eux sont choisis car ils sont 
représentatifs de certains types de pollution (industrielle ou automobile) et/ou parce que leurs effets nuisibles pour l'environnement 
et/ou la santé sont avérés. Les principaux indicateurs de pollution atmosphérique dont la liste est fixée par le décret n°2010-1250 du 
21 octobre 2010 sont les suivants : 

ü Le dioxyde dôazote (NO2), 

ü Les particules en suspension (PM10 et PM2.5), 

ü Le dioxyde de soufre (SO2), 

ü Lôozone, 

ü Le monoxyde de carbone (CO), 

ü Les composés organiques volatils (COV), 

ü Le benzène, 

ü Les métaux lourds (plomb, arsenic, cadmium, nickel), 

ü Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (le traceur du risque cancérogène utilisé est le Benzo(a)pyrène). 

 

Le décret n° 2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif ¨ la qualit® de lõair d®finit diff®rentes typologies de seuil :  

« 5° Objectif de qualité, un niveau ¨ atteindre ¨ long terme et ¨ maintenir, sauf lorsque cela nôest pas r®alisable par des mesures 
proportionn®es, afin dôassurer une protection efficace de la sant® humaine et de lôenvironnement dans son ensemble ;  

« 6° Valeur cible, un niveau ¨ atteindre, dans la mesure du possible, dans un d®lai donn®, et fix® afin dô®viter, de pr®venir ou de r®duire 
les effets nocifs sur la sant® humaine ou lôenvironnement dans son ensemble ;  

« 7° Valeur limite, un niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser, et fixé sur la base des connaissances scientifiques 
afin dô®viter, de pr®venir ou de r®duire les effets nocifs sur la sant® humaine ou sur lôenvironnement dans son ensemble ;  

« 10° Seuil dõinformation et de recommandation, un niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour 
la sant® humaine de groupes particuli¯rement sensibles au sein de la population et qui rend n®cessaires lô®mission dôinformations 
immédiates et adéquates à destination de ces groupes et des recommandations pour réduire certaines émissions ;  

« 11° Seuil dõalerte, un niveau au-del¨ duquel une exposition de courte dur®e pr®sente un risque pour la sant® de lôensemble de la 
population ou de d®gradation de lôenvironnement, justifiant lôintervention de mesures dôurgenceé è 

 
Le tableau ci-après reprend les principaux seuils réglementaires. 
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Figure 5 : R®glementation sur la qualit® de lõair 

Polluants Seuil Paramètre Valeur en µg/m3 

Dioxyde dõazote 

Objectif de qualité Moyenne annuelle 40 

Valeur limite Moyenne annuelle 40 

seuil dôinformation Moyenne horaire 200 

Seuil dôalerte 

Moyenne horaire 

 

Moyenne horaire si le dépassement a été enregistré 

pendant 2 jours cons®cutifs et quôil est pr®vu pour le 

lendemain 

400 

 

 

200 

 

 

Dioxyde de soufre 

Objectif de qualité Moyenne annuelle 50 

Valeur limite 

Moyenne journalière 
125 

à ne pas dépasser plus de 3 jr/an 

Moyenne horaire 
350  

à ne pas dépasser plus de 24 h/an 

seuil dôinformation Moyenne horaire 300 

Seuil dôalerte Moyenne sur 3 h 500 

PM10 

Objectif de qualité Moyenne annuelle 30 

Valeur limite 

Moyenne annuelle 40 

Moyenne journalière 
50  

à ne pas dépasser plus de 35 jr/an 

Seuil dôinformation Moyenne journalière 50 

Seuil dôalerte Moyenne journalière 80 

PM2,5 

Objectif de qualité Moyenne annuelle 10 

Valeur cible Moyenne annuelle 20 

Valeur limite Moyenne annuelle 25 

Ozone 

Objectif de qualité Moyenne glissante sur 8 h 120 

Objectif de qualité pour la 

protection de la végétation 
AOT40 de mai à juillet de 8h à 20h  6 000 µg/m3.h 

Seuil dôinformation Moyenne horaire  180 

Seuil dôalerte 
Moyenne horaire sur 3 heures 

Moyenne horaire  

240 

360 

Benzène 
Objectif de qualité Moyenne annuelle 2 

Valeur limite Moyenne annuelle 6 

Monoxyde de carbone Valeur limite Moyenne sur 8h 10 000 

Plomb 
Objectif de qualité Moyenne annuelle 0,25 

Valeur limite Moyenne annuelle 0,50 

Arsenic Valeur cible Moyenne annuelle 6 ng/m3 

Cadmium Valeur cible Moyenne annuelle 5 ng/m3 

Nickel Valeur cible Moyenne annuelle 20 ng/m3 

Benzo(a)pyrène Valeur cible Moyenne annuelle 1 ng/m3 

 

 

III. POLLUTION ATMOSPHERIQUE ET CIRCULATION ROUTIERE 

Les émissions des véhicules sont très variables et de nombreux facteurs sont à considérer pour les évaluer. Celles-ci varient notamment 
suivant la vitesse de circulation, la catégorie du véhicule (poids lourds/véhicules légers), les modèles de véhicule, la pente surtout pour 
les poids lourds, le type de carburant utilis®, lô©ge du v®hicule, le type de conduite (agressif ou ®co conduite) é 

 

III.1. La vitesse des véhicules 

La vitesse moyenne apparaît comme le paramètre déterminant des émissions de polluants et de la consommation de carburant. Quel 
que soit le polluant considéré, des émissions importantes sont enregistrées pour les plus basses vitesses (caractérisant des trajets 
urbains). Les émissions minimales se situent aux alentours de 70-80 km/h. Pour une distance parcourue identique, un trajet urbain ou 
autoroutier est plus émetteur qu'un trajet périurbain fluide ou interurbain à une vitesse de 40-90 km/h. 

 

Figure 6 : Courbes des émissions de NOx en fonction de la vitesse et du parc automobile (source : Emissions routières de 
polluants atmosph®riques, courbes et facteurs dõinfluence ð SETRA 2009) 

 

Source : Emissions routi¯res de polluants atmosph®riques, courbes et facteurs dôinfluence ï SETRA 2009 

 

III.2. Les carburants 

Pour les oxydes dôazote et particules, l'émission des véhicules diesel est largement prépondérante, en particulier pour les particules 
pour lesquelles on peut considérer que la totalité des émissions provient du diesel. Pour ces deux polluants, des améliorations sont 
attendues à lôhorizon 2020 du fait du durcissement des normes mais le diesel reste le plus gros ®metteur. 

Pour le monoxyde de carbone et les composés organiques volatils, les émissions sont surtout imputables à la motorisation essence. 
Des améliorations importantes sont attendues dans les années à venir avec la pénétration progressive des nouvelles technologies. 

Le parc roulant français est constitué de 62 % en 2013 et décline depuis pour atteindre une part de 59 % en 2018. 

Par ailleurs, lôUnion europ®enne (UE) introduit des spécifications environnementales applicables aux carburants pour réduire les 
®missions polluantes des voitures : interdiction de la commercialisation de lôessence plomb®e et obligation de disponibilit® de carburants 
sans soufre dans le territoire de lôUnion. La r®glementation influe donc directement sur les ®missions de certains polluants primaires et 
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indirectement sur celles de certains polluants secondaires (ceux qui se forment ¨ partir de r®actions complexes dans lôatmosphère et 
qui ne sont pas émis directement). 

 

III.3. Effet de la pente et de la charge sur les poids lourds 

L'augmentation de la charge du poids lourd conduit à une surémission importante. Le taux de charge joue principalement sur les 
émissions de dioxyde de carbone (figure ci-apr¯s), dôoxydes dôazote, et dans une moindre mesure sur les ®missions de particules et 
de monoxyde de carbone. 

Concernant la pente, l'effet est sensible pour tous les polluants et particulièrement sur le dioxyde de carbone, les oxydes dôazote et les 
particules. 

Figure 7 : Effet de la pente et de la charge pour les PL sur les émissions de CO2  

 

Source : Emissions routi¯res de polluants atmosph®riques, courbes et facteurs dôinfluence ï SETRA 2009 

 

III.4. Les émissions unitaires des véhicules 

Les normes européennes d'émission, dites normes Euro sont des règlements de l'Union européenne qui fixent les limites maximales 
de rejets polluants pour les véhicules roulants. Il s'agit d'un ensemble de normes de plus en plus strictes s'appliquant aux véhicules 
neufs. Leur objectif est de réduire la pollution atmosphérique due au transport routier. Les premières normes Euro sont entrées en 
vigueur en 1990. 

 

Pour les automobiles particulières, les dates d'entrée en vigueur sont les suivantes : 

ü Euro 1 : automobiles mises en service après 1993 (nouveaux types dès juillet 1992), 

ü Euro 2 : automobiles mises en service après 1997 (nouveaux types dès janvier 1996), 

ü Euro 3 : automobiles mises en service après 2001 (nouveaux types dès janvier 2000), 

ü Euro 4 : automobiles mises en service après 2006 (nouveaux types dès janvier 2005), 

ü Euro 5 : automobiles mises en service après 2011 (nouveaux types dès septembre 2009), 

ü Euro 6b : automobiles mises en service après 2015 (nouveaux types dès septembre 2014), 

ü Euro 6c : automobiles mises en service après 2015 (nouveaux types dès septembre 2017), 

ü Euro 6d-TEMP : automobiles mises en service après 2015 (nouveaux types dès septembre 2017), 

ü Euro 6d : automobiles mises en service après 2015 (nouveaux types dès janvier 2020) 

Lô®volution de la réglementation européenne (Règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil pour les normes 5 et 
6) induit une obligation de concevoir et de fabriquer des véhicules émettant des concentrations de polluants ï mesurées directement 
en sortie de pot dô®chappement ï de plus en plus faibles comme lôindique lôhistogramme suivant : 

Figure 8 : Evolution des normes dõ®missions des voitures particuli¯res diesel en Europe pour un v®hicule moyen  

 

Figure 9 : Evolution des normes dõ®missions des voitures particuli¯res essence en Europe pour un v®hicule moyen 

 

Au 1er janvier 2017, une nouvelle proc®dure dôhomologation en conditions r®elles (RDE) sur un nouveau cycle de conduite (WLTC : 
Worldwide harmonized Light vehicles Test Procedures), est entr®e en vigueur au sein de lôUnion Europ®enne. Cette proc®dure modifie 
le cycle de conduite anciennement utilisé (NEDC : nouveau cycle européen de conduite) réalisé uniquement en laboratoire. Cette 
procédure sous-estime les émissions des véhicules par rapport à une utilisation réelle. 

Afin dôint®grer cette nouvelle proc®dure dôhomologation qui entraine une hausse des ®missions mesur®es, un assouplissement de la 
réglementation a été acté en accordant plusieurs années aux constructeurs pour se mettre en conformité avec ces nouveaux tests. Aux 
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plafonds fix®s par lôeuro 6 un facteur de 2,1 est appliqué entre 2017 et 2019 (soit pour les NOx 168 mg/km au lieu de 80 mg/km 
concernant les véhicules diesel). En 2020 le facteur passe à 1,5 fois le plafond (soit 120 mg/km). 

 

Ces gains sont obtenus par action directe sur les aspects moteur et post traitement par : 

ü Pilotage ®lectronique des grands param¯tres du contr¹le moteur, am®lioration des syst¯mes dôinjection et de la combustion, 

ü Systématisation en Europe des pots catalytiques pour les véhicules à essence en 1993, 

ü Introduction des pots d'oxydation sur les véhicules diesel, 

ü Apparition des filtres à particules sur les véhicules particuliers diesel neufs et sur les flottes captives (bus, autocars et camions) 
en "rétro fit" (non équipées au départ). 

ü Pour les normes euro 6 lôutilisation :  

ǐ Technologie SCR (réduction catalytique sélective) qui réduit les NOx via un additif, 

ǐ Piège à NOx (technologie LNT : Lean NOx Trap) qui permet via deux couches de catalyseur de produire un réducteur qui est 
ensuite utilisé pour réduire les NOx. 

Le temps de p®n®tration des nouvelles technologies conditionne le gain attendu en termes dô®missions. 

Ces gains obtenus sur le terrain ne sont visibles quô¨ long terme ¨ cause de lôinertie importante de renouvellement du parc (plus de 25 
ans) comme le montre la figure suivante. 

Figure 10 : Renouvellement du parc de voitures particulières 

 

Source : ADEME ï INRETS 

Le dioxyde de carbone nôest pas concern® par les normes euro. Les ®missions de CO2 d®pendent dôautres r®glementations et accords. 
En 2013, la commission européenne a fixé un objectif de 95 g/km à 95 % des nouvelles voitures pour lôann®e 2020 contre 130 g/km en 
2015. 
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IV. CONTEXTE REGIONAL DE PROTECTION ET SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE LõAIR 

IV.1. Surveillance de la qualit® de lõair 

Le projet est situé sur le département de la Manche. La surveillance r®glementaire de la qualit® de lôair est confi®e ¨ Atmo Normandie, 
association agréée pour la surveillance de la qualité de l'air. 

Atmo Normandie structure son activité autour de 5 missions fondamentales : 

ü Observer via un dispositif de surveillance chargé de la production, la bancarisation et la dissémination de données de référence 
sur la qualit® de lôair. 

ü Accompagner les d®cideurs dans lô®laboration et le suivi des plans dôactions ¨ moyen et long terme sur lôair et les th®matiques 
associ®es (®nergie, climat, nuisances urbaines) comme en situations dôurgence (®pisodes de pollution, incidents ou accidents 
industriels) 

ü Communiquer aupr¯s des citoyens et les inviter ¨ agir en faveur dôune am®lioration de la qualit® de lôair. 

ü Anticiper en prenant en compte les enjeux émergents de la pollution atmosphérique et les nouvelles technologies par la mise en 
place de partenariats dans le cadre dôexp®rimentations, dôinnovations, de programmes europ®ens. 

ü G®rer la strat®gie associative et lôanimation territoriale, organiser les mutualisations en veillant à la cohérence avec le niveau 
national. 

Les stations de mesures sont déployées sur le territoire de façon précise selon différentes typologies. Leur différentiation permet de 
distinguer différentes situations dôexposition de la population et de hi®rarchiser les zones du projet. Les diff®rentes typologies de stations 
sont présentées ci-dessous : 

ü Les stations dites « de fond », correspondant aux stations « urbaines » et « péri-urbaines », qui rendent compte de la pollution 
de fond observ®e au niveau de la r®gion sans pr®sumer du lien avec une source en particulier. Lôimplantation des points de fond 
doit respecter des crit¯res dô®loignement aux voies de circulation. Le tableau ci-après est extrait du guide « Classification et critères 
dôimplantation des stations de surveillance de la qualit® de lôair è ®dit® par lôADEME (Agence de lôenvironnement et de la maîtrise 
de lô®nergie) en juin 2002. Il pr®sente les distances minimales ¨ respecter en fonction du trafic moyen journalier annuel (TMJA) 
pour que le point soit considéré de fond. 

Figure 11 : Critères de distance à la voie pour qualifier un site de fond 
Débit (TMJA) en nombre de véhicules par 

jour 
Distance minimale à la voie en mètres 

< 1 000 - 

1 000 à 3 000 10 

3 000 à 6 000 20 

6 000 à 15 000 30 

15 000 à 40 000 40 

40 000 à 70 000 100 

> 70 000 250 

 

ü Les stations dites « de proximité » visent à mesurer les concentrations de polluants à proximité des sources industrielles et 
celles li®es au trafic automobile. Les stations ç de proximit® trafic è permettent dôobserver les effets du trafic automobile sur la 
concentration en polluants dans lôenvironnement imm®diat des infrastructures alors que les stations ç de proximit® industrielle è 
permettent dôobserver les effets de sites, ou groupements de sites industriels sur la concentration en polluants dans 
lôenvironnement proche de ces derniers. 

ü Les stations rurales régionales qui permettent de suivre les ®volutions hors contexte urbain et dô®valuer lôimpact de 
lôagglom®ration notamment sur les compos®s photochimiques (ozone). 

ü Les stations industrielles misent en place pour ®valuer lôimpact de pollution particulière. 

 
La station de mesures du réseau Atmo Normandie la plus proche est celle de Saint-Lô église Sainte-Croix, de typologie 
urbaine de fond (situ®e ¨ environ 6 km ¨ lõest du projet) qui mesure les oxydes dõazote (monoxyde NO, et dioxyde dõazote 
NO2), lõozone et les PM10.  

IV.2. Plans et schémas régionaux et locaux 

IV.2.1. Structure des outils de planification 

Les plans et sch®mas sont issus dôune volont® nationale de satisfaire la r®glementation ou les accords europ®ens et internationaux sur 
des problématiques environnementales et énergétiques. Leur articulation est présentée en Figure 12. 

Ces outils se déclinent à des échelles nationale, régionale puis locale. Certains plans ont évolué depuis leur création afin de renforcer 
leurs champs dôaction en regroupant des th®matiques jusquôalors prises individuellement alors quôil existe de nombreuses interactions 
entre elles. Côest le cas des PRQA (Plan r®gional de la qualit® de lôair) qui avaient pour vocation de donner des orientations en mati¯re 
de qualit® de lôair. Ces plans ont ensuite ®t® revus pour int®grer les probl®matiques sur le climat et lô®nergie via les SRCAE (Schéma 
Régional Climat Air Energie). Un autre plan le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dô£galit® des 
Territoires (SRADDET) issu de la loi NOTRe remplace les SRCAE afin dô°tre plus prescriptif et int®grer des pr®rogatives sur 
lôam®nagement du territoire.  

Les Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET) ont ®t® initi®s ¨ la suite de la mise en place du Plan Climat ¨ lô®chelle nationale, ils 
doivent °tre compatibles avec les SRCAE (inclus dans les SRADDET). Lôobjectif est de fixer des directives r®gionales pour ensuite 
laisser agir les collectivit®s en fonction de leurs probl®matiques locales dô®nergie, de qualit® de lôair, dôurbanisme et de transport.  

Sp®cifiquement ¨ la qualit® de lôair, les PPA pr®vus pour les agglom®rations ou communaut®s dôagglom®ration de plus de 250 000 
habitants et pour les zones o½ les valeurs limites sont d®pass®es ou risquent de lô°tre, fixent les moyens ¨ mettre en îuvre pour 
pr®server la qualit® de lôair. 

 
En parall¯le, dôautres plans traitant sp®cifiquement dôune probl®matique ont ®t® cr®®s et leurs champs dôaction peuvent recouper ceux 
des plans précédemment cités : 

-  Les Plans de Surveillance de la qualit® de lôair traitent directement des choix strat®giques et moyens de surveillance de la 
qualit® de lôair. 

-  Les Plans r®gionaux Sant® Environnement abordent ®galement les probl®matiques de pollution de lôair sous un angle sanitaire. 

Figure 12 : Articulation des différents programmes 

 

Source : Diagnostic pour le PCAET Val de Garonne (2018) 
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IV.2.2. Le SRADDET Normandie 

Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires Normandie (SRADDET) a été adopté le 
16 décembre 2019. Il fait état de plusieurs grands enjeux auxquels est confronté la région normande : 

1- Att®nuer le changement climatique et ma´triser la production et la consommation dô®nergie 
2- Assurer une gestion rationnelle de lôespace 
3- Protéger et restaurer la biodiversité et les services écosystémiques 
4- Pr®venir et g®rer les d®chets dans une logique dô®conomie circulaire 
5- Equilibrer les dynamiques d®mographiques contrast®es ¨ lô®chelle r®gionale 
6- Continuer ¨ d®velopper lôattractivit® touristique r®gionale  
7- Renforcer la m®tropolisation multipolaire normande en sôappuyant sur un maillage urbain dense et ®quilibré 
8- Accompagner le secteur agricole dans la mutation des espaces ruraux 
9- Préserver les espaces naturels, le réseau hydrographique et le littoral normand 
10- Renforcer les interfaces entre la région normande et les territoires limitrophes (région parisienne et outre-manche notamment) 

 
Le SDRADDET pr®voit de ç R®duire les consommations dô®nergie et les ®missions de GES » et « diminuer lôexposition aux polluants 
atmosphériques pour améliorer la qualité de vie et la santé » notamment via : 
ǐ La réduction des émissions de GES (-73% par rapport à 2013) notamment dans le secteur des transports mais aussi des ceux 
de lôhabitat, de lôindustrie, de lôagriculture,  

ǐ Le développement des énergies renouvelables ; 
ǐ La mise en place dôune politique de sobri®t® des consommations ®nergétiques et matérielles ; 
ǐ Travailler ¨ lô®volution des syst¯mes agricoles et industriels ; 
ǐ Sensibiliser la population au changement climatique, développer la culture du risque et les outils de gestions ; 
ǐ Le respect des objectifs nationaux fixés dans le Plan national de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques 

(PREPA) ;  
ǐ La réduction des déplacements motorisés, le développement des modes de déplacements doux et du report modal, créer les 
conditions dôune intermodalit® efficace ; 

ǐ Lôincitation au fret maritime et ferroviaire plutôt que routier ; 
ǐ Sôappuyer sur lôinnovation pour relever le d®fi de la d®gradation de la qualit® de lôair ; 
ǐ Inciter les particuliers et les entreprises à procéder à des travaux de rénovation et promouvoir lô®coconstruction ; 
ǐ Sensibiliser tous les secteurs dôactivit®s aux enjeux li®s ¨ la qualit® de lôair. 

 

IV.2.3. Le 3ème Plan Régional Santé Environnement 

Le Plan Régional Santé Environnement de Normandie a pour ambition dô®tablir une feuille de route pour réduire lôimpact des alt®rations 
de lôenvironnement sur la sant®. Il sôagit de la troisi¯me ®dition du PRSE, qui reprend donc les objectifs des deux précédentes pour la 
période 2017 ï 2021. Le PRSE décline 5 grandes priorités pour la santé humaine et lôenvironnement, lôune dôelle veut ç limiter 
lôexpositions ¨ la pollution ext®rieure et aux esp¯ces nuisibles ¨ la sant® humaine », pour y parvenir le plan décline un programme 
dôaction, parmi lesquelles : 

¶ Mettre en îuvre les plans et actions de r®duction des expositions liées aux déplacements (air et bruit notamment) ; 

¶ Améliorer la connaissance sur les polluants atmosphériques, les niveaux de pollution sur le territoire et les zones 
particulièrement exposées, améliorer la quantification du brûlage des déchets verts à l'air libre et caractériser les sources 
d'émission, notamment pour les particules ; 

¶ Compl®ter la campagne nationale de mesure des pesticides dans lôair par un volet régional ciblant des points de surveillance 
supplémentaires et/ou des substances supplémentaires spécifiques ; 

¶ Promouvoir lôint®gration des enjeux de la qualit® de lôair en amont des projets dôam®nagement du territoire : sensibiliser les 
bureaux d'étude et les collectivités à la prise en compte des enjeux liés à la qualité de l'air dans l'aménagement du territoire et 
mettre à disposition des élus et collectivités les informations et outils nécessaires. 

 

IV.2.4. Le Programme R®gional de Surveillance de la Qualit® de lõAir 

Le Programme R®gional de Surveillance de la Qualit® de lôAir (PRSA) est un document édité par Atmo Normandie qui fixe les 
orientations strat®giques de lôassociation pour la période 2017 - 2021 en sôappuyant sur une analyse des enjeux actuels. Au total, 18 
programmes dôactions sont d®finis au travers de quatre grandes orientations générales : 

1. Consolider lôobservatoire r®gional de la qualit® de lôair 
a. Produire une information sur la qualit® de lôair relative aux polluants 
b. Poursuivre le d®veloppement de la pr®vision ¨ court terme de la qualit® de lôair 
a. Contribuer à la gestion des situations post-accidentelles 
b. Etendre lôobservatoire des odeurs 
c. Poursuivre lôobservatoire des pollens 
d. Etendre lôobservatoire des dioxines et m®taux toxiques 
e. Développer un observatoire des pesticides 
f. Mieux conna´tre la composition de lôa®rosol atmosph®rique 
g. Renforcer le réseau de surveillance météorologique 

2. Sôengager sur les territoires en appui des partenaires 
a. Accompagner les partenaires sur les plans et programmes règlementaires 
b. Intervenir en appui des partenaires sur leurs actions 
c. Être un acteur clé de lôobservatoire air-climat énergie Normand 

3. Am®liorer les connaissances, anticiper et sôadapter 
a. Connaître pour agir 
b. Innover et sôadapter 
c. Développer le langage des nez 

4. Développer une communication mobilisatrice et innovante 
a. Eduquer, former sur la qualité de lôair 
b. Valoriser les productions et lôaction dôAtmo Normandie 
c. Communiquer ¨ lô¯re du num®rique 

 

IV.2.5. Plan de protection de lõAtmosph¯re (PPA) 

Il nôexiste pas de PPA sur lôaire dô®tude. 

 

IV.2.6. Le PDU de Saint-Lô Agglo 

Dans son Plan Local dôUrbanisme la commune de Saint-Lô souhaite renforcer les déplacements doux dans une logique de 
développement durable. Pour se faire la communauté de commune de Saint-L¹ Agglo a engag® la r®alisation dôun Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) par délibération du 23 novembre 2015, ce projet de document est actuellement dans sa phase finale 
dôapprobation. Il est organisé en six thèmes, chacun décliné en plusieurs sous actions :  

1.  Mettre les gares TER au centre de la stratégie territoriale 
a. Renforcer lôoffre ferroviaire 
b. Créer une maison des mobilités 
c. Cr®er un v®ritable p¹le dô®change multimodal 
d. Améliorer les correspondances en gare de Saint-Lô 

2. Structurer et adapter le réseau de transports collectifs selon les secteurs desservis (urbain, péri-urbain, rural) 
a. Rendre lôoffre de TC plus attractive et plus accessible 
b. Elaborer le schéma directeur accessible transports 

3. Développer les nouveaux services à la mobilité durable 
a. Développer le covoiturage 
b. Accompagner les ménages en situation de précarité énergétique 
c. Promouvoir et soutenir le développement des énergies alternatives 

4. Favoriser lôusage des modes actifs 
a. Elaborer un schéma directeur cyclable et développer les itinéraires cyclables 
b. Favoriser lôintermodalit® transports en commun et v®lo 
c. Intégrer la place du vélo dans toutes les réflexions 
d. Poursuivre la mise en accessibilité des cheminements doux 

5. Faire émerger une vraie culture de la mobilité durable 
a. Elaborer un plan de communication pour faire connaître toutes les solutions de mobilité 
b. Accompagner les acteurs de la mobilité en créant un poste de manageur de la mobilité 
c. Accompagner les entreprises dans lô®laboration de leurs plans de mobilit® 
d. Développer une mobilité innovante avec les outils numériques 



 

 

Projet d'aménagement routier - Axe routier Saint-Lô - Coutances - RD971, RD972, RD437 et RD44  Etude Air et Santé 

 Version 1 
 Page 17 sur 56 

6. Améliorer les conditions de circulation tous modes et sécuriser les déplacements 
a. Etendre les zones apaisées dans les pôles de proximité  
b. Gérer harmonieusement le stationnement avec le développement des offres alternatives 

 
Lôensemble des sous-objectifs du PDU sôinscrivent dans une d®marche de d®veloppement durable du territoire transversale au PDU, 
PLH et PCAET de lôôagglom®ration de Saint-Lô avec comme objectif « la prise en compte de la vulnérabilité du territoire liée au 
changement climatique et ¨ la qualit® de lôair dans les projets dôam®nagements ». 
 

IV.2.7. Le projet de PLUi de Saint-Lô Agglomération  

La prescription dôun Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) pour Saint-Lô Agglomération a été votée par le conseil 
communautaire le 18 d®cembre 2017, le document est actuellement en cours d'®laboration, lôenqu°te publique et l'approbation du PLUi 
sont prévues pour 2022. Le diagnostic territorial et le Projet dôAm®nagement et D®veloppement Durables (PADD) sont dôores et d®j¨ 
disponibles pour consultation. 
Le diagnostic territorial dresse le portrait dôun territoire au paysage identitaire fort, marqu® par le bocage normand et un réseau 
hydrographique dense repr®sent® par la Vire, dorsale du territoire. Cette agglom®ration ¨ lôinterface de la terre et de la mer est ainsi 
fa­onn®e par les pratiques et les usages de lôHomme. Elle conserve une activité agricole fortes avec toutefois des adaptations comme 
la disparition progressive de pratiques traditionnelles telles que les verges de haute-tige dont lôespace est consomm® par le 
développement urbain. 
Le bâti est ainsi partagé entre agglomérations, hameaux et habitats dispersés caractérisé par les fermes qui ponctuent le bocage. Le 
cadre de vie rural de lôagglom®ration sôav¯re un facteur dôattractivit® r®sidentielle avec une croissance de plus en plus importante du 
nombre dôhabitants dans les communes rurales ces dernières années. Le développement des bourgs, renforcement des hameaux et 
le changement de destination de lôancien b©ti agricole, tend ¨ fragiliser ce m°me espace rural en entra´nant des conflits dôusages avec 
la profession agricole (traitements, épandages, odeurs, circulation, etc.) 
En ce qui concerne les déplacements, lôagglom®ration de Saint-L¹ profite dôune situation g®ographique favorable qui en fait une place 
®conomique de premier ordre pour la Manche. A lô®chelle r®gionale le bilan est plus contrast®, lôagglom®ration est davantage dans une 
situation de carrefour, entre la baie du Mont-Saint-Michel ¨ lôouest, Cherbourg au nord et la baie de la Seine et les plus grandes 
agglom®rations normandes ¨ lôest (Caen, Le Havre, Rouen). 
Lôensemble de ces caract®ristiques font lôobjet dôenjeux traduits en orientations g®n®rales et axes de d®veloppements dans le projet de 
PADD. 
Ce dernier est ainsi organis® autour de 14 orientations qui portent lôam®nagement et le d®veloppement de lôagglom®ration au cîur de 
ses objectifs :  

1. Axe 1 pour une agglo attractive : Assurer une croissance ®conomique et un accueil de population en d®veloppant lôattractivit® 
du territoire : 

a. Assurer une dynamique en faveur de la jeunesse et des familles 
b. Offrir un haut niveau de services et dô®quipements à la population 
c. Soutenir lô®conomie et lôemploi en apportant les conditions du d®veloppement ®conomique 
d. Renforcer lôaccessibilit® physique et num®rique du territoire 
e. Valoriser les atouts propres au territoire pour y confronter la qualité de vie et am®liorer lôattractivit® du Saint-Lois 

2. Axe 2 pour une agglo solidaire : Valoriser la ruralité du Saint-Lois pour un d®veloppement qui r®ussit ¨ lôensemble des 
communes 

a. Affirmer la ville-centre comme la locomotive du territoire 
b. Maintenir lôactivit® et renforcer la vitalit® des p¹les dôemploi et des centres-bourgs équipés 
c. Traduire le rôle des communes rurales, soutiens indispensables des centres-bourgs ®quip®s, des p¹les dôemploi et 

de la ville-centre 
d. Prendre en compte lôh®ritage dôun territoire dô®levage au bâti dispersé 

3. Axe 3 pour une agglo durable : Mettre en îuvre la transition environnementale en cultivant lôinnovation et en am®liorant la 
qualité de vie 

a. Concevoir un développement plus économe des espaces agricoles, naturels et forestiers 
b. Faire de Saint-Lô Agglo un territoire 100% renouvelable dôici 2040 
c. Garantir la capacit® dôaccueil du territoire et pr®server ses ressources, notamment une ressource en eau potable 

suffisante et de qualité 
d. Prendre en compte les risques existants et futurs dans les choix dôaménagement qui seront opérés 
e. Identifier et préserver les milieux naturels qui sont nécessaires au cycle de vie des espèces et au maintien de la 

biodiversité 
 

La qualit® de lôair ne fait pas lôobjet dôune orientation sp®cifique mais est une th®matique transversale ¨ lóaxe 3 visant la mise en îuvre 
dôune transition environnementale et lôam®lioration de la qualit® de vie. Lôagglom®ration de Saint-Lô souhaite ainsi favoriser la production 
dô®nergies renouvelables et veiller ¨ lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents pour limiter les ®missions dans lôair. 
 

IV.2.8. Le PLU de Coutances  

Adopté le 17 janvier 2008, et dont la dernière révision date du 12 septembre 2013, le PLU de Coutances est un document qui porte le 
projet global dôam®nagement de la commune. Il est compos® de cinq pièces : le rapport de pr®sentation, le projet dôam®nagement et 
de d®veloppement durable, les orientations dôam®nagement et de programmation, le r¯glement (®crit et graphique) et les annexes. Le 
th¯me de la qualit® de lôair reste assez peu ®voqu® dans le PLU de Coutances, qui le traite tout de même dans les grandes lignes et 
assure que « le trafic routier est la principale source de nuisances sonores et atmosph®rique [é] le PLU peut par ses orientations ou 
certaines r¯gles dôurbanisme contribuer ¨ lôam®lioration de la situation ou ¨ d®faut ne pas lôaggraver ». Ainsi, le PLU de Coutances 
ambitionne dans son PADD de développer les moyens alternatifs à la voiture (transports en commun et modes doux) pour participer à 
lôam®lioration de la qualit® de lôair sur la commune. 

 

IV.2.9. Le projet de PLUi de Coutances Mer et Bocage  

Le conseil communautaire de la communaut® de communes Coutances Mer et Bocage a prescrit lô®laboration dôun PLUi lors de sa 
s®ance du 22 mai 2019. Lôenqu°te publique et la validation d®finitive du document sont prévues pour 2023, actuellement sont 
disponibles sur le site de la communauté de communes des fiches « points clés è pour lô®laboration des diff®rentes pi¯ces du PLUi. 

La fiche « points clés è relative ¨ lô®laboration du diagnostic territorial dresse le portrait dôun territoire en croissance ce qui entra´ne une 
augmentation de la demande en matériaux et énergies au détriment des ressources locales pourtant très présentes. Le territoire de 
Coutances Mer et Bocage reste toutefois préservé de lôartificialisation des sols et est fortement caract®ris® par le bocage normand et 
lôactivit® agricole qui occupent 72% de sa superficie. Le p¹le de Coutances est la centralit® ®conomique et d®mographique du territoire, 
avec en p®riph®rie ®loign®e dôautres p¹les dôemplois secondaires qui se d®marquent (la c¹te, Gavray-sur-Sienne, Saint-Sauveur 
Villages). Sur lôensemble du territoire la population est vieillissante, la croissance d®mographique est port®e par le solde migratoire 
positif, ce qui traduit donc un territoire attractif. En termes de mobilités les voitures et camions restent prépondérant et représentent 
83,7% des d®placements ¨ lô®chelle du territoire, ceci sôexplique par des alternatives à la voiture individuelle assez peu en adéquation 
avec les pratiques du territoire. 

Lôam®lioration de la qualit® du cadre de vie fait partie des enjeux identifi®s par le projet de diagnostic territorial. 

 

IV.3. Qualit® de lõair en r®gion Normandie 

Lôam®lioration de la qualit® de lôair, des sols et la diminution de lôexposition aux bruits sont des enjeux sanitaires majeurs pour la r®gion 
Normandie. La pollution est protéiforme : 

¶ De tradition agricole, la région est aussi fortement marquée par le secteur industriel, ces deux secteurs ont un impact fort sur 
la sant® publique ¨ travers leur incidence sur la qualit® de lôair. Ainsi, pour lôann®e 2014, le secteur industriel contribue à 
lô®mission de 81% de dioxyde de soufre (SO2), de 69% de composés organiques volatils COVNM), de 24% de dioxyde dôazote 
et dôenviron 18% de particules fines ; alors que lôagriculture est une source des ®missions de polluants ¨ hauteur de 34% pour 
les particules fines PM10, de 19% pour les particules fines PM 2.5 et de 17% des oxydes dôazote (NOx).  

¶ De plus, le maillage urbain est dense avec une dynamique de périurbanisation qui augmente les distances et les besoins de 
d®placements. Lôusage du v®hicule m°me pour des d®placements courts en Normandie est sup®rieur ¨ la moyenne nationale 
(83% contre 73%). En 2014, plus de 50% des émissions de NOx et près de 25% des émissions de particules fines sont issues 
du transport.  

¶ Enfin, le chauffage au bois domestique, particuli¯rement dans le cas dôappareils anciens, est une importante source 
dô®missions de particules fines. A certaines périodes et dans certaines zones, il contribue de façon significative à augmenter 
la pollution de lôair. En Normandie, en 2014, le chauffage au bois domestique contribue pour : 22.5% des ®missions de PM10 ; 
37% des émissions de PM2.5. 

Le bilan de lô®tat de la qualit® de lôair sur la r®gion Normandie sur ces dernières années montre une amélioration par rapport aux normes 
établies par la r®glementation, en particulier pour le dioxyde de soufre et le dioxyde dôazote depuis les ann®es 2000. Cependant, des 
dépassements de certains seuils réglementaires européens persistent notamment pour lôozone, les particules et pour le dioxyde dôazote.  



 

 

Projet d'aménagement routier - Axe routier Saint-Lô - Coutances - RD971, RD972, RD437 et RD44  Etude Air et Santé 

 Version 1 
 Page 18 sur 56 

La r®gion est concern®e par les contentieux qui ont ®t® engag®s par la Commission Europ®enne ¨ lôencontre de la France, avec des 
d®passements de valeurs limites pour le dioxyde dôazote sur lôagglom®ration rouennaise. Pour régulariser la situation, les départements 
de Seine-Maritime et de lôEure se sont donc dot®s dôun Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA). 

Les recommandations de lôOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS), élaborées sur la base de données scientifiques et généralement 
plus sévères que normes nationales ou européennes, sont globalement respect®es sur une bonne partie du territoire normand. Lôann®e 
2018 a ainsi connu moins dô®pisodes de pollution que les ann®es pr®c®dentes, aucune proc®dure dôalerte nôa ®t® activ®e, seules des 
proc®dures dôinformation ou de recommandations ont ®t® d®clench®es (en Seine-Maritime notamment). 

 

Figure 13 : Evolution du nombre de jours et du polluant en cause lors des épisodes de pollution ayant donné lieu à des 
proc®dures dõinformation ou dõalerte 

 

Source : Atmo Normandie (données de 2001 à 2018) 

 

Lôanalyse de lô®volution des ®pisodes de pollution ayant donn® suite ¨ des proc®dures dôinformation ou dôalerte pour lôann®e 2018 r®v¯le 
que :  

¶ Le dioxyde de soufre, issu majoritairement des ®missions industrielles en lien avec la production dô®nergie, a consid®rablement 
baiss® et son accumulation dans lôatmosph¯re devient beaucoup moins fr®quente. Les d®passements de seuils dôinformation 
et les alertes à la population sont plus le fait de dysfonctionnement sur les sites émetteurs ; 

¶ Les objectifs de qualité et valeurs limites de PM10 sont respect®s sur lôensemble des sites de mesures, en 2018 ce sont 
exclusivement les sites à proximité du trafic automobile qui subsistent au-dessus des recommandations de lôOMS ; 

¶ Pour les PM2.5, les moyennes annuelles respectent les valeurs limites mais dépassent les objectifs de qualité, aucun site de 
mesure ne respecte les recommandations de lôOMS ; 

¶ Pour le dioxyde dôazote, les d®passements de valeurs limites sont constat®s en situation de proximit® de trafic sur 
lôagglom®ration Rouennaise notamment, globalement les autres stations de mesures de la région respectent les valeurs 
limites ; 

¶ Pour lôozone, aucune station de mesure ne respecte les valeurs cibles. 

 

IV.4. Emissions des principaux polluants par secteur en Normandie 

La figure ci-après présente les contributions des principales activités aux émissions de polluants atmosphériques en Normandie pour 
l'année 2014 (source : Atmo Normandie). Le transport routier apparaît comme le secteur prépondérant dans les émissions de la région 
en oxydes d'azote ainsi quôen dioxyde de carbone derrière la nature et la deuxième source d'émission de benzène derrière le secteur 
résidentiel et tertiaire. Ce secteur est quant à lui le second ®metteur de particules fines, dôhydrocarbures (COVNM) et de benz¯ne dans 
la région, ainsi que la première source de dioxydes de soufre avec le secteur industriel qui regroupe la production dô®nergie.  

Les principaux émetteurs d'oxydes d'azote sont le trafic routier, qui contribue à hauteur de 55 % aux émissions régionales, et le secteur 
agricole pour 33%.  

Les particules recensées dans l'inventaire sont celles de diamètre inférieur à 10 microns (PM10) et celles de diamètre inférieur à 2,5 
microns (PM2,5) directement rejetées dans l'atmosphère (particules primaires). La combustion, dont le chauffage, contribue plutôt aux 
émissions des particules les plus fines tandis que les activités émettrices du secteur agricole (labours, moissons et phénomènes 
d'abrasion pour les engins agricoles) favorisent la formation de particules de tailles plus importantes (PM10). 

Les secteurs qui contribuent le plus aux émissions de PM10 sont le secteur agricole (43%), résidentiel / tertiaire (29%) et le trafic routier 
(18 %). Pour les PM2.5 le secteur principal correspond au secteur résidentiel / tertiaire (49 %) suivi de lôagriculture (25%) et du trafic 
routier (21 %).  

Les principaux secteurs émetteurs d'hydrocarbures anthropiques (composés organique volatils non méthaniques, COVNM) à l'échelle 
régionale sont le secteur industriel (49 %) et résidentiel / tertiaire (26%). 

Le principal secteur émetteur de benzène est le secteur résidentiel/tertiaire représentant 77 % des émissions régionales. Le trafic 
routier est quant à lui responsable de 16% des émissions de benzène.  

Enfin, les principaux secteurs émetteurs de dioxyde de soufre sont lôindustrie et le résidentiel/tertiaire (33% chacun) et le secteur 
agricole (22%).  

Figure 14 :  Secteurs dõ®mission des principaux polluants en Normandie 

 

Source : Inventaire des émissions de polluants atmosphérique, Atmo Normandie (2014) 

 

IV.5. Qualit® de lõair ¨ Saint-Lô 

Atmo Normandie publie quotidiennement un « indice Atmo è qui repr®sente la qualit® de lôair globale ¨ lô®chelle dôune agglom®ration ¨ 
partir de la mesure de quatre polluants : dioxyde de soufre, dioxyde dôazote, ozone et particules en suspensions (PM10). Pour chaque 
polluant un indice allant de 1 (tr¯s bon) ¨ 10 (tr¯s mauvais) est calcul®, lôindice le plus ®lev® devient lôindice du jour sur lôensemble de 
lôagglom®ration. Lôindice Atmo permet ainsi de caract®riser de mani¯re simple et globale la qualit® de lôair dôune agglom®ration urbaine. 
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Figure 15 : Echelle des indices Atmo 

Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Très mauvais 

1 à 2 3 à 4 5 6 à 7 8 à 9 10 

Source : GwadôAir 

 

Lô®volution de lôindice Atmo sur lôagglom®ration de Saint-Lô est globalement négative avec une baisse du nombre de jours « bon » 
entre 2014 et 2018 et une augmentation du nombre de jours « moyen » entre 2009 et 2018, se stabilisant autour de 35 jours en moyenne 
par an sur les cinq dernières années. Bien que la tendance globale montre une baisse du nombre de jours indicés « bon » et « très 
bon è, lôagglom®ration de Saint-L¹ profite tout de m°me dôune bonne qualit® de lôair la majorit® de lôann®e, devant les autres 
agglomérations de la région, en seconde position derrière Cherbourg. Les relevés mensuels de la station Saint-Lô révèlent que pendant 
les mois de f®vrier, mars et avril lôindice Atmo est g®n®ralement plus bas que le reste de lôann®e. 

 

Figure 16 : Evolution de lõindice Atmo ¨ Saint-Lô 

 

Source : Atmo Normandie (données de 2009 à 2018) 

 

Les concentrations moyennes en polluants de la station de Saint-Lô présentent des évolutions contrastées depuis quelques dôann®es 
(cf. Figure ci-après) : 

ǐ Les moyennes annuelles en dioxyde dôazote et en PM10 restent relativement stables avec une légère baisse ces deux dernières 
ann®es de lôordre dôun ou deux Õg/m3. 

ǐ Les concentrations en ozone connaissent une légère hausse depuis 2016 avec un pic en 2017 à 62 µg/m3, les moyennes des 
années 2018 et 2019 sont légèrement au-dessus de la moyenne globale de la période 2008 ï 2019. 

 

Figure 17 : Evolution des moyennes annuelles à Saint-Lô 

 

Source : Atmo Normandie (données de 2009 à 2018) 

 

 



 

 

Projet d'aménagement routier - Axe routier Saint-Lô - Coutances - RD971, RD972, RD437 et RD44  Etude Air et Santé 

 Version 1 
 Page 20 sur 56 

V. LE SITE DANS SON ENVIRONNEMENT 

V.1. Facteurs influençant la concentration des polluants 

V.1.1. Facteurs météorologiques 

Les concentrations en polluant sont étroitement liées aux conditions météorologiques. Il est donc nécessaire avant toute étude de la 
qualit® de lôair de situer le contexte m®t®orologique local en termes de moyennes annuelles. Les r®sultats en concentrations peuvent 
alors être discutés si nécessaire par rapport aux conditions météorologiques représentatives de la zone dô®tude. 

Les conditions de vent jouent un r¹le essentiel dans les ph®nom¯nes de pollution atmosph®rique car ils conditionnent lôimpact des 
sources dô®missions locales et r®gionales (sous/hors panache de pollution) et influencent la dispersion des polluants. La vitesse du 
vent permet en effet dôappr®cier le caract¯re dispersif de lôatmosph¯re. Des vitesses faibles auront tendance ¨ laisser accumuler les 
polluants à proximité des sources et au contraire des vitesses fortes disperseront les polluants ce qui entrainera une diminution des 
concentrations. 

La rose des vents ci-dessous repr®sente la fr®quence dôapparition des vents en fonction de leur direction et de leur vitesse en moyenne 
sur une période de 20 ans, de 1991 à 2010, sur la station Météo de Caen-Carpiquet. 

Figure 18 : Rose des vents de 1991 à 2010 à Caen-Carpiquet 

 

Globalement, les vents dominants sont de secteurs ouest-nord-ouest à sud-sud-ouest (42 % des vents). Les vents faibles (entre 1,5 m/s 
et 4,5 m/s) et moyens (entre 4,5 m/s et 8 m/s) sont les plus représentés à Caen-Carpiquet avec respectivement 48,2% et 34,9% des 
vents. Les vents faibles représentent 9,0% des vents. On note une part relativement importante de vents forts (supérieurs à 8 m/s) avec 
7,9 % des vents, principalement en provenance des secteurs ouest-nord-ouest à sud-sud-ouest. 

 

 

 

La température a également un impact sur les teneurs en polluants par différents biais : 

-  Les émissions du chauffage urbain en périodes hivernales sont conditionnées par la température extérieure, 

-  Le fonctionnement à froid des moteurs thermiques entraine des surémissions, 

-  Les inversions de temp®rature, fr®quemment rencontr®es en hivers lors dôamplitudes thermiques importantes entre le jour et 

la nuit, entrainent des accumulations de polluants à proximité du sol, 

-  Les pics de pollution dôozone sont favoris®s lors de temp®ratures importantes. 

La station météo France la plus proche du projet qui produit les fiches climatologiques est celle de Coutances. Le graphique ci-après 
présente les températures mensuelles normales minimales et maximales sur cette station. La température moyenne annuelle est de 
11,2°C. 

Figure 19 : Températures normales sur Coutances (1981-2010) 

 

Le rayonnement influence aussi les concentrations en entrainant des ph®nom¯nes de convection thermique ¨ lôorigine de mouvements 
de masses dôair dans lôatmosph¯re. Un fort ensoleillement participe ®galement aux pics de pollution de compos®s secondaires (tel que 
lôozone). En moyenne, la dur®e dôinsolation est de 1624,2 heures par an. Le graphique ci-après présente les variations moyennes 
mensuelles du rayonnement global sur la station de Caen-Carpiquet de 1991 à 2010. 
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Figure 20 : Ensoleillement normal à Caen-Carpiquet (1991-2010) 

 

Les précipitations sont généralement associées à une atmosphère instable. Elles rabattent les polluants les plus lourds au sol et en 
solubilisent certains (lessivage de lôatmosph¯re). Les concentrations en polluants dans lôatmosph¯re peuvent par temps de pluie, 
associé à des vitesses de vents souvent plus importantes, diminuer les concentrations. Le graphique ci-après présente le cumul 
mensuel normal des précipitations de 1989 à 2010 à Coutances. La pluviométrie annuelle est de 1061,2 mm répartie sur 152 jours en 
moyenne. 

Figure 21 : Pluviométrie normale à Coutances (1989-2010) 

  

V.1.2. Facteurs urbains 

En milieu urbain, le trafic automobile constitue la principale source de pollution. Divers facteurs urbains influent sur la dispersion de 
cette pollution. 

 Configuration des rues 

Les rues de type ç canyon è sont des rues bord®es de hauts b©timents de part et dôautre de la chauss®e, configuration la plus fréquente 
en ville. Côest aussi la configuration la plus défavorable à la dispersion des polluants par le vent. Une rue « canyon » est caractérisée 
par son rapport H/L supérieur à 0,7, H étant la hauteur moyenne des bâtiments et L étant la largeur entre les deux rangées de bâtiments. 
La direction du vent au-dessus des toits et la forme de ç canyon è conditionnent le d®veloppement dôun ou plusieurs tourbillons ¨ 

lôint®rieur de la rue, qui seront ¨ lôorigine de niveaux ®lev®s de pollution en des points pr®cis. Les r®gimes dô®coulement dans ces rues 
dépendent du rapport H/L comme lôillustre le sch®ma suivant. 

Figure 22 : Les r®gimes dõ®coulement dans une rue canyon 

 

(a) ç Isolated roughness flow è : quand deux vortex ind®pendants se d®veloppent de part et dôautre de la rue, celle-ci étant suffisamment large pour quôil nôy 
ait pas dôinteractions entre les structures (H/L<0.2), 
(b) ç Skimming flow è : quand un seul vortex se d®veloppe, la rue ®tant tr¯s ®troite. Dans ce cas le tourbillon agit ¨ lôint®rieur de la rue et il y a peu dô®changes 
avec lôext®rieur (H/L>0.65), 
(c) ç Wake interference flow è : ®tat interm®diaire entre les deux pr®c®demment d®crits. Lô®coulement est alors tr¯s complexe puisque plusieurs structures 
tourbillonnaires peuvent interagir (0.2<H/L<0.65). 

Source : Bilan de la qualit® de lôair 2018, Airparif 2019 

 La densité du bâti et la continuité du bâti 

Plus le b©ti est dense et laisse peu dôespace ¨ lôair pour circuler et moins la dispersion des polluants est bonne. 

 Lõorientation de la rue 

Lôorientation id®ale pour les voies de circulation est celle qui suit le sens des vents dominants de la région concernée. Lorsque les vents 
viennent majoritairement du Sud, il faut privilégier des voies de circulation orientée Nord-Sud. 

 Lõ®tat de la circulation 

En fonction de la nature des véhicules, de la vitesse et du mode (accélération/ freinage) de circulation, les émissions sont différentes. 

 Pr®sence dõun ®cran de v®g®tation 

La végétation peut agir de manière passive en protégeant les bâtiments. Le feuillage capte une partie de la pollution notamment les 
poussières. 
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V.2. Les sources dõ®missions polluantes 

V.2.1. Emissions dans les EPCI de Saint-Lô et de Coutances 

Les figures ci-après présentent les contributions des principales activités aux émissions de polluants atmosphériques dans les 
communautés de communes de Saint-Lô agglomération et Coutances Mer et Bocage.  

Pour Saint-Lô agglomération, il apparait que : 

ǐ Le dioxyde de soufre (SO2) provient principalement du secteur résidentiel (62,8%) et des secteurs tertiaire (20,7%) et de 
production de chaleur et de froid (7,5%) ; 

ǐ Les oxydes dôazote (NOx) ont pour principales sources le transport routier (52,3%) et le secteur agricole (34,7%), les secteurs 
industriel (6,0%) résidentiel (3,2%) et tertiaire (2,6%) participent aussi aux émissions dans une moindre mesure ; 

ǐ Les Composés Organiques Volatiles Non Méthaniques (COVNM) sont essentiellement issus des secteurs industriel (42,58%), 
agricole (28,8%) et résidentiel (22,8%) ;  

ǐ Les particules fines en suspension (PM10) proviennent des secteurs agricole (42,52%), résidentiel (25,8%) et du transport 
routier (19,83%) ; 

ǐ Les particules très fines en suspensions (PM2,5) ont pour principales sources les secteurs résidentiel (47,3%), du transport 
routier (24,4%) et du secteur agricole (22,3%) ; 

ǐ Lôammoniac (NH3) est issu en majorité du secteur agricole (99,5%). 

 

Figure 23 : Répartition des émissions de polluants en tonnes pour Saint-Lô Agglomération 

Source : Observatoire régional énergie air et climat de Normandie (2015) 

Pour Coutances Mer et Bocage, il apparait que : 

ǐ Le dioxyde de soufre (SO2) provient principalement du secteur résidentiel (63,1%), puis dans une moindre mesure du tertiaire 
(18,6%), de lôindustrie (17,6%) et de lôagriculture (0,7%) ; 

ǐ Les oxydes dôazote (NOx) ont pour principales sources le secteur agricole (47,9%) et le transport routier (37,6%). Les secteurs 
résidentiel (5,9%), industriel (5,8%) et tertiaire (2,3%) participent aussi aux émissions dans une moindre mesure ; 

ǐ Les Composés Organiques Volatiles Non Méthaniques (COVNM) sont essentiellement issus des secteurs agricole (33,1%) et 
industriel (31,9%) et r®sidentiel (29,6%). On note ®galement que le transport routier (3,9%), la branche ®nergie ó1,1%) et le 
tertiaire (0,2%) participent aux émissions de COVNM ;  

ǐ Les particules fines en suspension (PM10) proviennent principalement des secteurs agricole (43,6%), résidentiel (34,2%) et du 
transport routier (3,0%) ; 

ǐ Les particules très fines en suspensions (PM2,5) ont pour principales sources les secteurs résidentiel (54,4%), du secteur 
agricole (22,7%), du transport routier (16,0%) et industriel (5,9%) ; 

ǐ Lôammoniac (NH3) est là aussi issu en écrasante majorité du secteur agricole (99,5%). 

 

Figure 24 : Répartition des émissions de polluants en tonnes pour Coutances Mer et Bocage 

 

Source : Observatoire régional énergie air et climat de Normandie (2015) 

Les émissions totales de gaz à effet de serre de Saint-Lô Agglomération et Coutances Mer et Bocage sont estimées 1 351 319 teqCO2 
en 2015 avec respectivement 806 641 teqCO2 et 544 678 teqCO2 en 2015 ce qui représente :  

ǐ Plus de 27 millions de vol Paris-Londres, 

ǐ Plus de 1 million dôann®e de chauffage au gaz dôun 3 pi¯ces ¨ Paris, 

ǐ Près de 280 000 tours de la terre en voiture. 

SO2 NOX COVNM PM10 PM2.5 NH3
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Les données utilisées sont issues de lôobservatoire r®gional ®nergie climat air de Normandie, qui dresse le bilan carbone des 
communautés de communes de la région. La figure suivante présente le profil carbone des communautés de communes de Saint-Lô 
agglomération et Coutances Mer et Bocage en fonction des postes dôactivit®s. 

 

Figure 25 : Répartition des émissions cumulées de GES par poste en tonnes équivalent CO2 pour Saint-Lô Agglomération et 
Coutances Mer et Bocage 

 

Source : Observatoire régional énergie air climat Normandie (2015) 

Les deux postes les plus importants en termes dô®missions de GES sont celui de lôagriculture avec presque 740 000 tCO2e soit 55% 
des émissions du territoire, et celui du transport routier (transport de marchandises et déplacements de personnes) avec environ 
268 000 tCO2e soit 20% des émissions. 

Le troisième poste est celui du secteur résidentiel avec environ 134 000 tCO2e (10% des émissions) qui comprend aussi bien le 
chauffage des habitations (principal et en appoint) que les consommations des postes tels que la production dôeau chaude sanitaire, la 
cuisson, lô®lectricit® sp®cifique ou encore la climatisation. Vient ensuite le secteur industriel avec 127 000 tCO2e (9% des émissions). 

Les secteurs les moins émetteurs de GES sont le secteur tertiaire avec 70 000 tCO2e (5 % des émissions) et le secteur des déchets 
avec environ 13 000 tCO2e soit 1% des émissions de GES. 

 

V.2.2. Les sources dõ®mission sur la zone et ¨ proximit® 

A. Trafic routier 

Le trafic routier est un ®metteur important de polluants atmosph®riques ¨ lô®chelle de la région Normandie (environ 33,9% des NOx) et 
de lôagglom®ration de Saint-Lô (52,3% des NOx). 

Les données du SCoT du Pays Saint Lois indiquent que les axes les plus importants à proximité du projet sont :  

-  LôAutoroute A84 avec environ 28 800 véhicules par jour dont 16,8 % de PL ; 

-  La N174 (rocade sud de Saint-Lô) avec environ 26 700 véhicules par jour dont 7,2 % de PL ; 

-  La N174 (au sud-ouest de Saint-Lô) avec 21 700 véhicules par jour dont 9,2% de PL ;  

-  La N13 (axe Cherbourg ï Bayeux) avec environ 20 000 véhicules par jour dont 10,7% de PL ; 

-  La RD972 (Coutances ï Saint-Lô) avec environ 11 600 véhicules par jour dont 4,2% de PL sur son tronçon le plus chargé ; 

-  La N174 (au nord de Saint-Lô) avec environ 9 300 véhicules par jour dont 10 % de PL ; 

-  La RD972 (est de Saint-Lô) avec environ 7 800 véhicules par jour dont 7,6 % de PL. 

Figure 26 : Carte des comptages édition 2018, réseau routier de la Manche (exprimés en TMJA et % poids lourds) 

 

 

Source : Préfecture de la Manche  

 

B. Source ponctuelle 

Le registre français des émissions polluantes recense les entités polluantes soumises à déclaration. La base de données recense 8 
établissements industriels déclarants des rejets et transferts de polluants proches de la RD 972, parmi ces établissements deux sont à 
lôorigine de rejets dans lôair : 
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-  Lô®tablissement ç Elvia printed circuit boards Coutances » dans la commune du même nom, fabricant de composants 
électroniques, à lôorigine dô®missions dans lôeau de cuivre, nonyph®nols ethoxylates des nonyph®nols, de nickel, dôacide 
cyanhydrique, de plomb, de fluor et dôammoniac, ainsi quô¨ lôorigine dô®missions dans lôair de fluor, et producteur de 
689,9 tonnes de déchets dangereux en 2018. 

-  Lô®tablissement ç Fabrinor è ¨ Marigny, fabricant de savons, d®tergents et produits dôentretien, ¨ lôorigine de 47,83 tonnes de 
d®chets dangereux en 2018 ainsi que dô®missions dans lôair de chlorure de m®thyl¯ne, de fluorure dôhydrog¯ne, de 
formald®hyde et dôalcool m®thylique ; 

Figure 27 : Carte de localisation des ®tablissements pollueurs ¨ proximit® de lõaire dõ®tude 

 

Source : Géorisques  

C. Sources diffuses 

Le projet sôinscrit dans un secteur o½ la densit® de population est plut¹t faible, avec une densité maximum 10 000 hab./kmĮ au cîur de 
Saint-Lô. Une décroissance nette de population est observable entre les centres-villes de Saint-Lô, de Coutances et leurs périphéries. 
Le long du tracé, la densité de population reste faible et inférieure à 400 hab./km² avec des pics compris entre 500 et 700 individus lors 
de la traversée des bourgs de Marigny-le-Lozon et Saint-Gilles. 

Cette urbanisation à faible densité se traduit par des sources dô®missions diffuses provenant principalement du chauffage urbain et des 
déplacements routiers sur les axes résidentiels. Ce secteur est émetteur de monoxyde de carbone (CO), de dioxyde de soufre (SO2), 
de Composés Organiques Volatils (COV), dôoxydes dôazote (NOx), de particules (PM10 et PM2,5 notamment), de plomb, de zinc et de 
cadmium. 

Figure 28 : Densité de population en 2015 

 

Source : INSEE, données carroyées à 1 km 
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D. Les sites vulnérables 

Les sites vulnérables sont définis à partir de la note méthodologique pour lô®valuation des effets sur la sant® de la pollution de lôair dans 
les ®tudes dôimpact routi¯res et concernent : 

-  Les structures dôaccueil des enfants en bas-âge : crèches, haltes garderies, etc., 

-  Les établissements scolaires : écoles maternelles et primaires, 

-  Les structures dôaccueil des personnes ©g®es : maisons de retraite, foyers pour personnes ©g®es, 

-  Les ®tablissements de sant® : h¹pitaux, cliniques, é 
 

Les sites vulnérables situ®s dans lôaire dô®tude ou ¨ proximit® sont localis®s sur la carte présentée ci-après. 
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Figure 29 : Sites vuln®rables de lõaire dõ®tude 
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VI. BILAN DES CONCENTRATIONS 

Le bilan des concentrations de fond ci-après est basé sur le bilan 2018 de la qualit® de lôair en Normandie publié en 2019 par Atmo 
Normandie. Les r®sultats des stations automatiques dôAtmo Normandie ont également été utilisés pour les stations les plus proches du 
site dô®tude. Les données sont récupérées via le réseau Atmo Normandie et analysée :  

 

ǐ Pour le NO2, les O3 et les PM10 les stations de 
Saint-Lô (de typologie urbaine située à moins 
dô1km de la zone dô®tude), de Caen ï Chemin 
Vert (de typologie urbaine située à environ 
56km de la zone dô®tude), et de Cherbourg ï 
Doumer (de typologie urbaine, située à 
environ 68 km de la zone dô®tude) sont 
utilisées ; 

ǐ La station de Moult (de typologie trafic, située 
¨ environ 68 km de la zone dô®tude) est 
utilisée avec celle de Caen ï Chemin Vert 
pour les PM2,5 ; 

ǐ Pour le benzène les stations Le Havre ï 
Massillon (de typologie urbaine, située à 
environ 100 km de la zone dô®tude) et Caen ï 
Chemin vert sont utilisées ; 

ǐ Le Havre ï Centre (de typologie urbaine, à 
100 km de la zone dô®tude) et Saint-Saëns (de 
typologie rurale, ¨ 180 km de la zone dô®tude) 
pour le benzo(a)pyrène ainsi que Caen ï 
Chemin Vert jusquô¨ 2017 ; 

ǐ Pour le dioxyde de soufre les stations du 
havre ï Centre et dôHonfleur (de typologie 
urbaine, située à environ 100 km de la zone 
dô®tude) sont utilisées ; 

ǐ Pour le monoxyde de carbone les stations 
du Havre ï rue Lafaurie (de typologie trafic) et 
de Caen ï Vaucelles (de typologie trafic et 
jusquô¨ 2017) sont utilis®es ; 

ǐ Pour les métaux toxiques les stations de 
Caen ï Chemin Vert et de Gonfreville lôOrcher 
(de typologie industrielle à 105 km de la zone 
dô®tude) sont utilis®es ; 

 

Figure 30 : Répartition des stations de mesures sur le territoire 

 

 

 

VI.1. Bilan des concentrations 

VI.1.1. Le dioxyde dõazote 

A. Concentration et règlementation 

Le dioxyde dôazote est un polluant essentiellement issu du trafic routier et de lôindustrie. Les concentrations sont par conséquent plus 
importantes à proximité immédiate des voiries. 

En 2018, les valeurs limites relatives au dioxyde dôazote sont respect®es sur lôensemble des sites de mesure fixe : 

ǐ La moyenne annuelle maximale mesur®e sô®l¯ve ¨ 15 ɛg/m3 au niveau des stations de Caen ï Chemin vert et de Cherbourg 
- Doumer (valeur limite : 40 ɛg/m3) ; 

ǐ Aucune station ne d®passe le seuil de 200 ɛg/m3 (valeur limite : 18 heures de dépassement maximum). 

En ce qui concerne lôexposition aigu±, les seuils dôinformation/recommandations (200 ɛg/m3 en moyenne horaire) et dôalerte (400 ɛg/m3 
en moyenne horaire) nôont pas ®t® d®pass®s sur les sites de mesure fixe. 

 

Figure 31 : Concentrations moyennes annuelles et maxima horaires de dioxyde dõazote (NO2) en 2018 

 

Source : Bilan 2018 de la qualit® de lôair en Normandie, Atmo Normandie 

B. Evolution des concentrations à Saint-Lô 

Les variations interannuelles, d®pendent dôune part des ®missions mais ®galement des conditions climatiques changeantes entre les 
années. Globalement depuis 2016, on observe une légère croissance des niveaux de pollution annuels, de lôordre de quelques Õg/m3.  

Figure 32 : Concentration moyenne annuelle en NO2 (µg/m3) à Saint-Lô 

 

Source : Données Atmo Normandie de la station Saint-Lô de 2015 à 2019 
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Les fluctuations des concentrations en NO2 sont marquées saisonnièrement et journalièrement car elles dépendent des émissions et 
de la dispersion atmosph®rique. Ainsi ¨ lô®chelle dôune ann®e ces deux facteurs concomitants engendrent des teneurs plus ®levées en 
saison froide par rapport à la saison chaude, li®es dôune part aux ®missions plus ®lev®es (chauffage urbain) et ¨ une stabilit® 
atmosphérique plus importante. Les concentrations les plus importantes sont rencontrées au mois de janvier et les plus faibles au mois 
de juillet. 

Figure 33 : Variation saisonnière de la concentration en NO2 à Saint-Lô (moyenne lissée 2015 ð 2019) 

 

Source : Données Atmo Normandie de la station Saint-Lô de 2015 à 2019 

Sur une journée, les émissions du NOx (trafic automobile), plus fortes aux heures de pointes de trafic, associées à une dispersion 
atmosphérique plus importante aux heures creuses, entrainent des pics de concentrations le matin et le soir. Les concentrations aux 
heures de pointes du trafic routier sont deux fois plus importantes à celles des heures creuses. 

Figure 34 : Variation journalière de la concentration en NO2 à Saint-Lô (moyenne lissée 2015 ð 2019) 

 
Source : Données Atmo Normandie de la station Saint-Lô de 2015 à 2019 

 

VI.1.2. Les particules PM10 et PM2.5 

A. Concentration et règlementation 

Les particules atmosphériques se distinguent par leur morphologie, leur taille et leur composition chimique. Dans le cadre de la 
r®glementation de la loi sur lôair, on distingue les PM10 et les PM2.5 avec des diamètres respectifs de 10 et 2,5 microns. Ces deux classes 
de particules ont essentiellement les mêmes origines (trafic urbain, résidentiel / tertiaire et industrie manufacturière). Comme pour les 
NOx, les concentrations sont plus importantes en bordure de voirie mais avec toutefois des écarts moins importants avec celles de fond. 

Figure 35 : Moyenne annuelle en PM10 et PM2,5 en 2018  

 

Source : Bilan 2018 de la qualit® de lôair en Normandie, Atmo Normandie 

 

Figure 36 : Maxima des valeurs journalières de PM10 et PM2,5 en 2018 

Source : Bilan 2018 de la qualit® de lôair en Normandie, Atmo Normandie 
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Figure 37 : Nombre de jours dépassant les recommandations de lõOMS (25 Õg/m3) 

 

Source : Bilan 2018 de la qualit® de lôair en Normandie, Atmo Normandie 

 

En 2018, les valeurs limites relatives aux particules en suspension PM10 sont respect®es sur lôensemble des sites de mesure fixe : 

ǐ La moyenne annuelle maximale mesur®e sô®l¯ve ¨ 17 ɛg/m3 au niveau de la station de typologie urbaine de Saint-Lô (valeur 
limite : 40 ɛg/m3) ; 

ǐ On ne compte aucun jour de d®passement du seuil de 50 ɛg/m3 sur les trois stations retenues. 

De m°me, lôobjectif de qualit® de 30 ɛg/m3 en moyenne annuelle est respect® sur lôensemble des sites de mesure. 

Les recommandations de lôOMS (20 ɛg/m3 en moyenne annuelle et 3 jours de d®passement du seuil de 50 ɛg/m3) sont également 
respectées. En ce qui concerne lôexposition aigu±, le seuil dôinformation/recommandations (50 ɛg/m3 en moyenne journalière) nôa pas 
été dépassé sur ces stations. Le seuil dôalerte (80 ɛg/m3 en moyenne journali¯re) nôa pas non plus été atteint. 

En 2018, la valeur limite relative aux particules fines PM2,5 (25 ɛg/m3 en moyenne annuelle) est respectée sur les stations retenues. La 
moyenne annuelle mesurée au niveau de la station Caen ï Chemin Vert (typologie urbaine) sô®l¯ve ¨ 9 ɛg/m3. 

En revanche, la recommandation de lôOMS relative au nombre de jours de d®passement du seuil de 25 ɛg/m3 (3 jours autorisés) est 
dépassée sur les deux sites de mesure. 

 

B. Evolution des concentrations 

Les concentrations observées en PM10 pour de Saint-Lô sur la période 2015 - 2019 respectent la valeur cible et lôobjectif de qualit®, et 
elles restent inférieures à la valeur de recommandation de lôOMS pour les PM10 (20µg/m3). 

 

Figure 38 : Concentrations moyennes annuelles de PM10 dans les stations proches de la zone dõ®tude 

Concentration moyenne annuelle en PM10 (µg/m3) 

Année Station de Saint-Lô 

2015 17,20 

2016 17,58 

2017 16,67 

2018 17,18 

2019 15,72 
Source : Données Atmo Normandie de la station Saint-Lô de 2015 à 2019 

 

Les concentrations en PM2,5 pour les stations de Caen ï Chemin Vert et de Moult ne respectent pas le seuil recommand® par lôOMS ¨ 
10µg/m3, on observe des dépassements pour 2015 et 2016.En 2017 seule la station de Moult dépasse cette valeur (de 1 %g/m3), et 
en 2019 les deux stations sont conformes aux recommandations. 

Figure 39 : Concentrations moyennes annuelles de PM2.5 dans les stations proches de la zone dõ®tude 

Concentration moyenne annuelle en PM2,5 (µg/m3) 

Année Caen ς Chemin Vert Moult  

2015 10 12 

2016 12 13 

2017 9 11 

2018 9 10 
Source : Bilan 2018, 2017 et 2016 de la qualit® de lôair en Normandie (Calvados), Atmo Normandie 

 

Figure 40 : Concentrations moyennes annuelles de PM2.5 ces 4 derni¯res ann®es dans les stations proches de lõaire dõ®tude 

 

Source : Bilan 2018, 2017 et 2016 de la qualit® de lôair en Normandie, Atmo Normandie 

 

VI.1.3. Lõozone 

A. Concentration et règlementation 

Lôozone, qui est un polluant secondaire, r®sulte de r®actions photochimiques dans lôatmosph¯re. Contrairement aux polluants primaires 
plus concentrés à proximité des sources dô®mission, les concentrations dôozone y sont faibles ¨ cause de sa consommation par le 
monoxyde dôazote. Ainsi, les teneurs les plus importantes dôozone sont relev®es en zones périurbaine ou rurale régionale sous les 
vents des agglomérations. 

Autre diff®rence significative, la r®glementation nôest pas fix®e en moyenne annuelle mais par rapport au nombre de d®passements 
journaliers de la moyenne des concentrations sur huit heures du seuil de 120 µg/m3. Lôobjectif de qualit® nôautorise aucun d®passement 
tandis que la valeur cible permet 25 jours en moyenne sur 5 ans. 

En 2018, la moyenne maximale sur 8 heures cons®cutives d®passe lôobjectif de qualit® (120 ɛg/m3) sur toutes les stations. De même 
la recommandation de lôOMS (100 ɛg/m3 en moyenne sur 8 heures) est d®pass®e sur lôensemble des sites de mesure fixe. 

En revanche, le nombre de jours de d®passement du seuil de 120 ɛg/m3 en moyenne sur 8 heures consécutives respecte la valeur 
cible (25 jours maximum en moyenne sur 3 ans) sur lôensemble des sites. En ce qui concerne lôexposition aigu±, les seuils 
dôinformation/recommandations (180 ɛg/m3 en moyenne horaire) et dôalerte (plusieurs seuils) nôont pas ®t® d®pass®s en 2018. 
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B. Evolution des concentrations 

Les fluctuations des concentrations en ozone sont marquées saisonnièrement et journalièrement car elles dépendent de réactions 
photochimiques plus propices en p®riode chaude et des concentrations dôautres compos®s soumis ®galement aux conditions 
m®t®orologiques. Ainsi, ¨ lô®chelle dôune ann®e, les concentrations en ozone sont plus importantes au printemps et en été. Sur cette 
p®riode, les ®missions plus faibles de NOx et les temp®ratures plus importantes g®n¯rent les niveaux dôozone les plus ®lev®es.  

Figure 41 : Concentrations moyennes annuelles dõozone à Saint-Lô (moyenne lissée 2015 ð 2019) 

 

Source : Données Atmo Normandie de la station Saint-Lô de 2015 à 2019 

 

Les concentrations moyennes horaire sur la station de Saint-Lô pour la période 2015 ï 2019 font apparaître une concentration 
croissante dôozone entre 8h et 14h ou elles culminent, puis une d®croissance progressivement jusquô¨ 6-7h. 

Figure 42 : Concentration moyenne horaire dõozone à Saint-Lô (moyenne lissée 2015 ð 2019) 

 

Source : Données Atmo Normandie de la station Saint-Lô de 2015 à 2019 

 

VI.1.4. Le benzène 

Le benzène est un traceur de la pollution atmosphérique lié aux carburants routiers et à la combustion. Les concentrations sont donc 
plus importantes en proximité de voirie sans autres sources de pollution à proximité. Lôobjectif de qualit® fix® ¨ 2 Õg/m3 et la valeur 
limite de 5 µg/m3 ne sont jamais dépassés pour les stations retenues.  

Figure 43 : Evolution des concentrations moyennes annuelles en benzène dans les stations retenues 
 

Concentration moyenne annuelle ŘΩƻzone (µg/m3) 

Année Le havre ς Massillon Caen ς Chemin Vert 

2015 0,8 0,6 

2016 1,1 0,7 

2017 0,8 0,7 

2018 0,8 0,9 
Source : Bilan 2018, 2017 et 2016 de la qualit® de lôair en Normandie (Seine Maritime et Calvados), Atmo Normandie 

 

VI.1.5. Le benzo(a)pyrène 

Le benzo(a)pyrène est un hydrocarbure aromatique polycyclique (HAP). Les concentrations relevées en Normandie sont faibles et 
inférieures à la valeur cible de 1 ng/m3. 

Figure 44 : Concentrations moyennes annuelles en benzo(a)pyrène en Normandie 
 

Concentration moyenne annuelle de benzo(a)pyrène (ng/m3) 

Année Le Havre ς Centre Saint-Saëns Caen ς Chemin Vert 

2015 0,06 0,26 0,11 

2016 0,11 0,31 0,10 

2017 0,04 0,34 0,08 

2018 0,09 0,24 /  
Source : Bilan 2018, 2017 et 2016 de la qualit® de lôair en Normandie (Seine Maritime et Calvados), Atmo Normandie 

 

VI.1.6. Le dioxyde de soufre 

Le dioxyde de soufre nôest plus une probl®matique en milieu urbain (hors site industriel). Les concentrations sont très faibles et 
respectent très largement les réglementations les plus strictes (moyenne journalière > 120 µg/m3 à ne pas dépasser plus de trois jours 
par an ; ou bien 350 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 24 heures par ans).  

Figure 45 : Concentrations annuelles en SO2 en Normandie 
 

Concentration moyenne annuelle de dioxyde de soufre (µg/m3) 

Année Le Havre - Centre Honfleur 

2015 2 1 

2016 3 1 

2017 2 1 

2018 3 2 
Source : Bilan 2018, 2017 et 2016 de la qualité de lôair en Normandie (Seine Maritime et Calvados), Atmo Normandie 
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VI.1.7. Le monoxyde de carbone 

Les concentrations en CO sont tr¯s faibles et sont dor®navant en dessous des seuils dô®valuation fix® par la directrice européenne. La 
surveillance en site fixe a donc fortement diminu® au profit dôautres polluants plus probl®matiques, côest pourquoi la station de Caen ï 
Vaucelles a cessé de mesurer le monoxyde de carbone après 2017.  

 

Figure 46 : Concentrations en CO en Normandie 
 

Concentration moyenne annuelle de dioxyde de soufre (mg/m3) 

Année Caen - Vaucelles Le Havre - Lafaurie 

2015 0,1 0,3 

2016 0,1 0,3 

2017 0,2 0,3 

2018 /  0,3 
Source : Bilan 2018, 2017 et 2016 de la qualit® de lôair en Normandie (Calvados et Seine Maritime), Atmo Normandie 

La station du havre ï Lafaurie enregistre un maximum de 1,7 mg/m3 avec un maximum sur 8h de 1,3 mg/m3. Les teneurs rencontrées 
sont très largement inférieures à la réglementation (qui est de 10 mg/m3 au maximum par jour en moyenne glissante sur 8 heures). 

 

VI.1.8. Métaux 

Les métaux proviennent majoritairement de la combustion des combustibles fossiles, des ordures ménagères et de certains procédés 
industriels. Le plomb (Pb) est principalement émis lors de la combustion du bois et du fioul, certaines industries spécifiques ainsi que 
le trafic routier (abrasion des freins). Lôarsenic (As) provient de la combustion de combustibles min®raux solides et du fioul lourd ainsi 
que de lôutilisation de certaines mati¯res premi¯res (production de verre, de métaux non ferreux, métallurgie des ferreux). Le cadmium 
(Cd) est essentiellement ®mis par lôincin®ration de d®chets ainsi que la combustion des combustibles min®raux solides, du fioul lourd 
et de la biomasse. Le nickel (Ni) est émis essentiellement par la combustion du fioul lourd. 

Les concentrations mesurées en 2018 par Atmo Normandie sont présentées dans le tableau ci-après. Les concentrations moyennes 
annuelles en Plomb, Arsenic, Cadmium et Nickel sont toutes inférieures à la règlementation.  

Figure 47 : Concentrations en métaux toxiques en Normandie 
 

Concentration moyenne annuelle de métaux toxiques (ng/m3) 

Année 
DƻƴŦǊŜǾƛƭƭŜ [ΩhǊŎƘŜǊ Caen ς Chemin Vert 

Plomb Arsenic Cadmium Nickel Plomb Arsenic Cadmium Nickel 

2015 3,2 0,3 0,1 2,5 3,7 0,3 0,1 1 

2016 3,2 0,3 0,1 3,1 3 0,3 0,1 0,8 

2017 2,4 0,2 0,1 2,7 3 2,4 0,1 1,1 

2018 2,6 0,3 0,1 2,3 /  /  /  /  
Source : Bilan 2018, 2017 et 2016 de la qualit® de lôair en Normandie (Seine Maritime et Calvados), Atmo Normandie 
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VI.2. Campagne de mesure de la qualit® de lõair au droit de la zone ®tudi®e 

VI.2.1. Méthodologie de la campagne de mesure 

A. Métrologie 

Le benz¯ne et le dioxyde dôazote sont ®chantillonn®s par pr®l¯vement passif (NF En 14412). Cette m®thode repose sur la diffusion 
passive du polluant ¨ travers une cartouche remplie dôun adsorbant sp®cifique qui est ensuite analys® en laboratoire. La concentration 
moyenne mesur®e est repr®sentative de la dur®e dôexposition de la cartouche dans lôair ambiant. En fonction des composés les 
adsorbants et les méthodes analytiques sont différents. 

Figure 48 : Adsorbants et méthodes analytiques des tubes à diffusion passive 

 NO2 Benzène 

Adsorbant Support imbibé de 
triéthanolamine 

Charbon actif 

Analyse Spectrométrie UV après réaction 
de Saltzman 

Chromatographie en phase gazeuse et 
détection par ionisation de flamme 

 

Les tubes sont plac®s ¨ lôint®rieur de bo´tes afin de les prot®ger de la pluie et du vent (ce qui a tendance ¨ provoquer une surestimation 
des concentrations). Les boîtes sont ensuite fixées en hauteur sur des supports existants de type candélabre, poteau, grillageé pour 
limiter le vandalisme. 

Figure 49 : Exemple dõinstallation des tubes pour le dioxyde dõazote (gauche) et pour les BTEX (droite) 

  
1 : Tube dôanalyse 2 : Flacon en plexiglass 3 : Grilles en acier inoxydable 

Les analyses sont réalisées par le laboratoire PASSAM, situé en Suisse, qui a également en charge la fourniture des tubes passifs. Ce 
laboratoire est accr®dit® par ñthe Swiss Federal Office of Metrology and Accreditationò selon la norme ISO/IEC 17025. Les spécificités 
en termes de gammes dôutilisation, limites de d®tection et incertitudes sur la mesure sont pr®sent®es dans le tableau ci-après pour 
chaque composé. 

Figure 50 : Limites dõutilisation des tubes ¨ diffusion passive 

 NO2 Benzène 
Gamme de mesure 1 à 200 µg/m3 0,5 à 50 µg/m3 
Limite de détection 0,7 µg/m3 0,4 µg/m3 
Incertitude sur la mesure 18,4% entre 20 et 40 µg/m3 27,1% entre 1 et 5 µg/m3 

 

Lôanalyse de cartouches non expos®es (ou ç blancs è) ayant ®t® transport®es dans les m°mes conditions que lôensemble des supports 
ne montre aucune contamination résultant de leur manipulation. 

 

B. Période de campagne de mesure 

Deux campagnes de mesures ont été réalisées :  

-   Du 14/01/2020 au 11/02/2020, 

-  Et du 25/08/2020 au 22/09/2020. 

C. Typologie et localisation des points de mesure 

Trente sites de mesure sont r®partis sur la zone dô®tude. 

La carte ci-apr¯s pr®sente le plan dô®chantillonnage qui a ®t® mis en îuvre lors de la campagne et le tableau ci-après la typologie et 
si le chaque site mesure le benzène (tous mesurent le NO2). 

Figure 51 : Typologie et type de mesure par site 

Site Typologie Benzène Site Typologie Benzène 

1 Fond urbain Oui 16 Trafic Non 

2 Fond urbain Non 17 Influencé Oui 

3 Influencé Non 18 Trafic Non 

4 Influencé Non 19 Trafic Non 

5 Trafic Oui 20 Fond urbain Non 

6 Fond urbain Non 21 Fond urbain Oui 

7 Fond urbain Non 22 Fond urbain Oui 

8 Influencé Non 23 Influencé Non 

9 Influencé Oui 24 Trafic Oui 

10 Fond urbain Oui 25 Fond urbain Non 

11 Trafic Oui 26 Fond urbain Oui 

12 Influencé Non 27 Fond urbain Non 

13 Influencé Non 28 Influencé Non 

14 Influencé Non 29 Trafic Non 

15 Influencé Non 30 Influencé Non 
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Figure 52 : Sites de mesures 

   

Partie ouest 
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Partie centrale 


















